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Commi••ie. du CiDê... d'outre-m., 

ARREtE 'lrtitJi'Stétieldu 19 inirr 1949. 
Le 'ministre, de· la· . France d'oùtre-mer, 

n)Vu [~'s raPPorts oonjôints ,de )'mspecteur général de Pe,nsei~ 
gnemenf et de la jeunesse et <lu directeur de l'a~ 
éoonomî~e_ d~s colonies! des 13 et 30 septembre 1948" pro-. 
posant - 1institution d'un~ Ç;Ommfssion du cinéma;

Vu le rapport nO ~Ol (année 1948) de la commiSSIOn de 
. la Franœ d'outre-mer du conseil de la. Républlque 'et la 


résolution "nO ·,280 (année 194,8), lnvitant le Gouvernement à 

créer dans lel) ,territoIres d'outre-mStr un cinema d'enseignement 

et: d'éducation; " 


Vu· 1"" rapport ,nO 14 (année 1949) de la commiSSIon des 
affaires! ctilturèl-les ,et..des CIvilisations d'outrc-mer de l'AsSem­
bl~ de l'thIl,," "françaIse et la résolul!ion .dop!!!e par l'As­
semblée, ,dap:s ~a sç~nce du 31 mars 1949; , 

::'~ ÂRRET.E:" 
1;'AI<TltLE PREMIER. Il est cree auprès du ministre 
de la' Frarice d'outre-mer, une commission du cinéma 

. d'o~~re-mer:-. . ,,' , . 
ARn2.. ~ cette commission a pOLir but, dans le 

cadre'· des règlements qui Té~sent l'action des 
'différents services du' ministète de la F(ance d'outre­
mer: ' 
... 10 L'étude desoonditious d'emploi du cinéma COm­
'nie instrument d'information, d'education et d'ensei­
gnem~nt ,dafil>. l~ groupes, de territoires et territoires 
.relevant du, mÏ!iÎstèr.e.de ." la Francce. d'outre-mer et\ ' , ' 

comme instrument d'information sûr ces territoires 
dan.s 1" métropole; " 

20 Le recensement d~ films de tous ordres et de 
tous formatsutilisa)jles dans l'es ,o/0upe!l· de territ\)ires 
et territoires à des fins d'éducation, d'information et 
d'enseignement et, dans la métropole à des fins d'in­
formation sur ces territoires; 

30 Le . recensement des appareillages teclmiques 
agréés· dans la métropole utilisables dans les groupes 
de territoires et territoires de la France d'outre-mer; 

4" La diffusion de la documentation ainsi établie et 
des 'films retenus; 

50 L'étude des conditions de production, d'édition 
et de distrIbution de films de tous ordreS utilisables à 
dè.s fins d'éducation,d'inIormation ef d'enseignement 
dans les groupes de territoires et les territoires; 

(JO Plus 'généralement, l'étude de IOOtes questions 
relatives au cinéma intéressant le ministre 'de ta France­
d'Olitre-mer• 

A((T_ '3. .:...' ta commission est "composéè ainsi qu'il 
.suit: . 

.L'inspecteur général de l'enseignement et, de la 
jeunesse, présid ent ; 

Le directeur de l'ag!)nce économique des colonies; 
Un représentant du cabinet qu ministre; , 
Un représentant' de fa direction des affaires politi­

ques; 
Un représentan'! de la direction des affaires écono­

miques et du plan; 
.Un représentant de ·Ia direction des.Haires miLi­

taires; . ,,' \'.' . . . 

Un représentant de la. direction' du service de santé; 
UI) feprés,entant de la direction du contrôle; " . 
Un représentant de la. direction des travaux pu­

blics ; 
Un ·représentant .de· la direction· de l'agriculture, de 

l'élevage et des forêts; ., ., 
Un représentant duseryice des télécommunications; 
Un représentant du service administratif oolOllial ; . 
Un représentant du directeur· général du centre na­

tional de la cinématographie;· .. 
Uu représentant de la commission du cinéma d'en­

seignement du ministère (je l'éducation Tl"tionale .. 
Le chef du service cinématographique de l'agence 

éoonomique des COlonies renlplit les fonctions de 
secrétaire de la commission. 

ART_ 4..~ La commission travaille en étroite liaison 
.avee les commissions similaires· des ,différents départe­
ments. ministériels. . 

Elle peut s'adjoindre, à titre coruluJtatif, toute pel'­
sonne oompétente dont il lui paraîtrait utile de recueil­
lir l'avis. .' . . 

. Elle peut créer en s!'ln sein toute sous-oommission 
nécessaire. 

ART. 5" La commiSSion se réunit sur convocation· 
de son président, et au moins d.cûx fois l'an (une fois 
par semestre). . 
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AnT. 6. :... L'agence économique des. colonies assure, 
en liaison avec l'inspection générale de l'enseignement, 
<lans l'intervalle des réunions de la commission, la 
préparation des travaux·. de la commission et l'exécu­
tion des décisions du ministre des travaux de la corn­
misgionet l'exécution des décisions du ministre inter­
,venue"' sur proposition de la commission. Elle est 
chargée de la gestion de la cinémathèque du ministère 
de la France d'outre-mer, de la tenue des différents 
fichiers, et catalogues· et doèuments intéressant lé~ 
travaux de la commission ou en résultant. 

ART. 7, - L'inspecteur général de l'enseignemeut 
et de la jeunesse et. le directeùr de l'agenqe économi­
que· des colonies sont chargés, chacun ,eri ce qui le 
ronceme, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au JlJJU'nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 1'9 mai 1949. 
PAUL COSTE-FLORET. 

Çomplabililé 

ARR,ETE No 482·49fCab. du. 24 iailt 1949. 
LE. GOUVERNEUR DES COLONlES, 
CHEVALIER: DE LA Lt:mON D'HONNEUR, 

-COMPAGNON DE LA L1StlMTlON, 

COMMISSAlnE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 détermlnanf res aftributions et 

"les pouvoirs du CommIssaire de la Républ~que au Togo; 
Vu le déc~t du G janvier 1946 portant réorgamsation\

admimstrative dti territoire du rrogo -et ,création d'assemblées 
·représentativ.es; 

Vu le décret du 16 av~il 1924 sur Ie mode de. promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: . 
AnneLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo, le décret no 49-723 du 27 mai 1949 
r"latif au rattachement de la oomptabilité des re~e­
veurs de l'enregistr.ement"des domaines et du timore, 
à celle des trésoriers généraux et des trésoriers-pa­
yeurs dans les territoires relevant du miniStère de la 
pnnce d'outre-mer, sauf l'Indochine. 

A~T. 2.' _. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et .oommuniqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 24 juin 1949. 
PoIU' le C(J/rt!lÙ$stJÙ"e de liz Rtl1u.bliq/UJ âbselit, 


Le SecrUoire OéMrtU, 

clz{ugt de t'expM,iJii1n 'des affaires 


courllllfes e'f I1I'gentes, 

. p, MÉNARD. 

DECRET no. 49-723 do: 27 maJ. 1949. 

Le président du oonseil des ministres, 


Su.r le rapport du' ministre de la France d'outre~m.er, du 
mlnl!!re des finances "t des .Tfaires éeonom'iques er <ru sec~· 
taire d'Etat à la France d'outre-mer;' . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fin;ncfer 
des cot0n~; 

DECRJ:TE: 

ARTICLE PREMIER, -,,-. Dans les terrÏlXlires relevant 
du ministère de la France d'outre-Ther, sauf en Indo­
chine, les receveurs de l',enregistiement, dies domai, 
nes et du timbre ceSsent· d'être justiciables de la 
cour Iles comptes. Les trésoriers généraux et les tréso­
riers-payeurs justifient Seuls auprès de la rour des 
comptes .des opérations de recouvrement et de paye­
ment de ceS comptables qui sont réprises dans leurs 
écritures. 

/ ART. 2, _. Les dépenses de l'administration ·de 
l'enregi1'tremcjlt, . des domaines et du timbre sont 
aS<'igr,ées payables sur la caisse dés trésoriers géné­
raux Ou des trésoriers-payeurs. 
. Toutefois, continuent d'être assi·gnés payables sur 

la caisse des receveurs de l'enregistrement, cles domai­
nes et du timbre: 

10 Les Trais de justice en matière criminelle, de 
police correctionnelle et de simple police et les frais 
assimilés;· ' 

20 Les frais afférents aux poursuites· et insfances 
engagées pal· ces receveurs; 

30 Les dépenses afférentes aux séquestr'es et admi­
nistrations provisoires de toutes espèces dont ces r"ce­
veufS seraient chargés; .. 

40 Le remboursement des consignations ct le ,verse­
ment aux ayants droit des encaissements eifettués 
pour divers particuliers. 

ART. 3, - Les oppositions à 'payement sont reçues 
par le comptable sur la caisse duquel la dép'ense· a été 
assujettie. 

AnT. 4. - Les dispositions du présent décret auront 
effet à oomptei" du 1er janvier 1950. ' 

Toutes dispositions· oontraires sont. abrogées. 

ART. ·5. -'- Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des finances· et des affaires éoonorniqùes 
sont cbargés de 'l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOJU'nal officiel de la RépubLique française 
et inséré au Bailetln offiCiel du ministère de la France 
d'outre-mer. . 

Fait à Paris, le 27 mai 1949. 
HENn! QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: } , 

Le nu"ttiSire de la France d'auire-tl/lJr, ' . ' 
Paul CosTE-PLonET. 

Le ministre des ~inallcoS, 
et des aftaifes écQllo('lÎ<lu.es, 

Maurice PETSCHE. 

Le secrHoirlJ d'Etat à la France d'(){itreJtl/lJr.,: 
Tony Rt\IILLON. 
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C~dr. d·....ini ••r.tio. Miaéraie 

ARRETE mi/listériel da :2 ;lJÏn 1949. 
Par arrêté du 2 juin 1949' du ministre de la France 

d'outre-mer, les conditions du COncours pour le recrute. 
ment de rédacteurs stagiaires d',administration générale 
des colonie. sont ainsi "fixées: 

Ce c:on0QUrS a lieu en principe chaque année, dans 
,la première quinzaine de décembre. Le nombre des 
places et la date du concours sont fixés chaque année 
par arrête du ministre, de· la France d'outre-mer. 

Les épreuves sont subies dans les centres suivants: 
Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux, Montpellier, Tou­
louse, Rennes, Besançon, Aix, Clermont· Ferrand, poi. 
tiers, Caen, Dijon, Grenoble, Lille, Nancy, Strasbourg, 
Alger,Rabat, Tunis, ainsi que dans les chefs-lieux 
des territoires et départements d'outre-mer., 

Dans le cas où le nombre. des candidats inscrits 
pour oomposer dans ·un centre est insuffisant, le minis­
tre se réserve d'indiquer un autre centre où Je candidat 
doit se rendre. 

pour être admis à, prendre part aux . épreuves tout 
candidat doit réunir les conditions suivantes: 

10 Etre citoyen français du sexe masculin, üu natu­
ralis~ depUiS cinq ans au moins, conformément aux 

2
dispositions légales; 


0 JOuir de ses droits civils; 

30 jouir de ses drüits' politiques s'il a atteint la 


majorité politique; 
40 Etre âgé au 1" janvier 'de l'année du concours 

de moins de trente ans. Cette. limite d'âge sera recu­
lée d'autant 'd'années que le candidat compte d'années 
de seryices militaires; de service nitlional obligatoire 
ou dé services civils admissibles pour la retraite, sans 
que le bénéfice de celte disposition puisse permettre 
aux ca!.1didats d'entrer dans le cadre s'ils ont dépassé 

. l'âge dc quarante ans au 1" janvier de l'année du 
concours j 

5~ Avoir satisfait aux übligations de la loi sur le 
recrutement de l'armée ou de celle instituant un ,service 
obhgatoire pour"!es candidats ayant atteint l'âg.e du 
service militaire; 

60 , JustifIer de l'aptitude physique nécessaire à un 
service' actif dans, les régions intertropicales et être· 
reconnl\ indemne' de toute affection tuberculeuse; 

70' Etre titulaire du diplôme de bachelier de l'ensei­

gnement du second degré ou de l'un' des titres ou 

diplômes reconnus équlvàlents' ou compter, deux an­

nées au moins de services dans le cadre des commis 

de l'adminIstration centrale du ministère de la France 

d'outre-mer. . 


Les demandes. des candid,ats doivent parvenir avant 
le 1" octobre de chaque année. 

Les demandes d'inscription établies sur papjer ilbre 
.doiventjndiquer l'adresse des intéressés ,et le c~lltœ 
où ils désirent oomposer. ' 

Les demandes doivent êüè accompagnées des' piè.· 
ces ci-après : 

10 L'extrait de naissance ·établi sur papier libre; 
20 Extrait du casier judiciaire délivré depuis moins 

de trois mois;' 

30 Certificat de bonne vie et mœurs déHvré par le 
commissaire de police de la résidence ou, à ,léfaut, 
par le maire. Cette pi'èce devra avoir moins de trois 
mois de date; 

40 Copie certifiée conforme .des diplômes dont la· 
possession est exigée par le présent arrêté "Jopr pou· 
voir prendre part au concours;: '. 

50 Etat' signalétique et des services militaires; si. 
les candidats n'ont pas servi wus les drapeaux, un 
certifIcat de position militaire; ces pièces sont dé.!i. 
vréeo sur demande des candidats en France ,Jar les 
directeurs régionaux du recrutement, outre-mer par· 
les commandants des bureaux de, recrutement; 

6" Certificat médical de visite et oantre-visite délivré 
à Parh par la direction du service de santé du miniS. 
tère de la France d'outre-mer, .dans les autres villes, 
par des médec,ins militaires attestant que le postql'ant 
est physiquement apte à un service actif dans les ré· 
gious intertropicales, sain, robuste et' bien constitué 
et indemne de toute affedion tuberculeuse; 

70 AutorisatIon du tuteur légal pour les candidats 
mineurs .. 

La liste des Inscriptions est arrêt"-e définitivemellt 
par le ministre de la France d'outre.mer. Les intéres· 
sés .sont aviSés individuellement s'ils ont été 'portés 
ou j:.an sur la .liste. 1 

Les 'différents sujets de composition sont choi~is par 
la commissi.on ptévue à l'article 9 ci-apr~s. 

Les sujets des épreuves sont placés sous plis cache­
tés par le président de la commission et adressés par 
se.s soins à chaque centre. . 

Chaque candidat inscrit en tête de ses compositions 
et sur un bulletin séparé une devise sui",e j'un. signe. 
Le bulletin doit porter en plus les nom, !Jrénoms et 
signature du candidat. La devise et le signe ,ont les 
mêmes pour t.outes Jes épre11ves. 

. Dans chaque centre d'examen une commission char~ 
'gée de la surveiUance des épreuves, composée d'un' 
président et. de deux membres,. dont l'un faisant fonc· 
tion de secrétaire, est désignée: , 

A Paris, par le ministre de .la France d'outre-mer; 

A Marseille et Bordeaux, par les chefs des services 


oolonia ux'; 

Dans les villes unIverSitaires, par le recteur; 

Outre-mer, par les ,hers de territoire. 

A l'issue de chaque séance, la commission Jlargée 


. de la,surveiUance des épreuves .établit un p'rocès­
verbal relatant les incidents qui .ont pu se proüduire et 
y joint, le ca~ déchéant, toutes pièces utiles. 

Les ~mpositions sont, après. chaque épreuve, enfer­

mées ell présence des candidats, süus plis cachetés, 

il en est de même pour les bulletins à l'issue de la 

première épreuve. 


Les plis sont envoyés avec le procès-Vjerb;a] 

de la séance au ministre de la France d'outre-mer qui 

en assure la transmission au président du jury de 

correcti.an. 

Le jury de correction est composé comme suit: 
Le directeur du persol!nel ou son délégué, prési. 

dent; 
Le. directeur adjoint de l'éoole nationaledeia Frante 

d'outre-me!" ; 
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Un inspecteur .des colonies, dés'gné par le directeur. 
du contrôle du budget et du c{)ntentieux; 

Un professeut de· l'école nationale de la France 
d'outre-mer;. . 
· Troisadministrateurs ou.administrateurs adjoints des 
. colol)ies; 

Trois chefs ou sous-chefs de bureau d'administra­
tion gétlérale des colonies, membres cOrrecteurs, dont 

. l'un remplit les funCtions de secrétaire. . 
Un administrateur ou. administr,ateur adjoint des 

colonies et un chef ou sous-chef de bureau sont. dési. 
,gnés par le jury de correction pour examiner toutes 
·Ies compositions d'une même matière. . 

Ils inscrivent chacun sur une feuille. séparée, en 
"lface des devises des candidats, une note variant de 
. zéro à Vin'gt, suivie de·leurs signatures. 

"La moyenne des notes. est approuvée par le jury 
de correction. 
· Le jury, après aVX)i~ pmcédé au classement d'après 
les devises et seulement lorsque oc classellli!'nt a été 
définitivement .arrêté, Quvre le pli oontenant les noms 
des candidats et établit la lIste par ordre de mérite de 
,ceux qui; dans la limite des ptaces mises au concours, 
.peuveht être déclarés admis. 
•. La liste est arrêtée par le ministre de la France d'ou. 
'tre·met et publiée au JOltrnal officiel de la République 
:française. . 

Les· épreuves du conoours comprennent les matières 
.portées à l'annexe du présent arrêté et sont affe'Ctées 
'd eS coefficl ents suivants: 

A. Une dissertation française sur un sujet d'or­
dre ,général, coefficient 5. ' 


B. - Une composition d'histoire de la colonisation 

françaISe, coefficient 2­

C. - Une composition sur la géographie des ten1 • 
·toires françaIs d'outre-mer, coefficient 3. 

La durée de chaque épreuve est de trois heures. 
Tout candidat, pour être admissible, doit avoir obte­

nu au moins 120 points, il doit, ·en outre, ne pas avoir 
en pour une épreu ..-e une note inférieure à 6.• 

Nul ne peut être autorisé à participer aux épreUves 
du concours plus de trois 1'ois. '.. 

La 101 du 23, décembre 1901, réprimant les fraudes 

~ans les examens et conoours publics, est applicaole 

a ce ooncours . 


AR.R.ETL ministériel du 3 iuin 1949. 
Par arrêté du ministre de" la France· d'outre.mer 


en date du 3 juin 1949, les emplois susC'e'ptilY'les 

d'être ®rmalement attribués aux ingénieurs du . cadre 

génér~l des !ravaux publics des colonies ainsi que les 

etrectif~ maxIma de ce personnel ont été fi'xés .et répar­
tI> comme suit pour l'année 1949: . . 


TAPl~Al! A. - Désignation des emplois sasceptflJtes 
q.'être. normalement attribués aax ingénieurs da ca.. . 
dre y(fJnéral des trll)!OUx pullli.cs des colonies.· 

TERRITOIRES 

1 ! 1 

INGÉNIEURS INGÉNIEURS: I!iGÉNIEuRS INGIÙUEURS 
et ingénieuu 

glinén.H.IlI: en chef i principaux adj{)int~ 
TOTAL 

,< . . 
Togo .... .. 
" .' .­ . • 

» . 
'. 

. 
1 

'. . 
- » 

. 
4 

. . · 
5 . . . · 

Oliservatiofts. '- Emplois permanents non compris ceux pour 1a mise en· œuvre du plan. 

TABLEAU B. - Effectifs maxima.du cadre tténéral de.s travaux publics des colonies .. 

INGÉNIEURSINGÉNuwRSINGÉNIEURS INGÉNIEURS 
et i-ngénie!Jr$TERRITOIRES TOTAL 

fUt cbefgénéraul': principaux adjoints 

· . . . .. .. . . . . · 
» 1 1 6Togo" •• . . . . . .... . .. . . .: .. 

,. 
. Observations, - Ces effectifs tiennent compte, d'une part, de .la relève pour congés et, d',autre part, des 
nécessités du" plan. 

8 
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ARRETE No 471-49jCab. da 22 jaill 1949. 
LE' GOUVERNEUR ~ES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtalON D'HONNEUR, 
COMPAGNON DE: LA ùÉR;ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant.les .«rmunons 

et les polIvoirs du CommISSaire tie ,1. République au 'Tj)go;\ 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganlS.tion 

adminIStratIve du territoire, du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIOn 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTlCLI':' PREMIER. - Sont promulguées dans le terri­

toire du Togo: 
" Ir, - la loi n" 49-758 du 9 juin '1949 établissant des 

servitudes dans l'intérêt des transmissions radioélectri­
ques; 

:b> - la loi no 49-7;;9 du 9 juin 1949 établissant des 
servitudes et obl1gations danS l'intérêt des réceptions
radioélectriques ' , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juin 1949. 
P. ,Le Commissaire 	 de la RépallNque absent, 

Le Secrétaire aMiral 
ckoigé 	iÛJ l'expédJtloll des allaires 

ctiUrantes et urgentes. 
P. MÉNÂRD. ' 

LOI ml 49-758 da 9 [ain 1949. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 

L'Assemblée nationale a àdopté, 

Le Président de la RépublIque promulgue la 101 dont 

la œneur suit: ' 

ARTICLE PREMER. - Afin d'empêcher que des obsta~ 
cles ne perturbent la propagation des ondes raoioéliec­

"trlques émises ou reçues par les centres de toutes natu­
res, exploités ou contrôlés par les différents départe. 
ments ministériels, il eSt institué certaines servitudes, 
dans l'intérêt des transmiSsions radioélectriques. 

L'étendue, la nature, le mode d'établlssemènt et le 
,contrôle de ces servitudes sont fixés aux articles 
SUlVl!nts. 

ART. 2. -	 Autour de chaque station émettrice OU 
',récepttice d'ondes radioélectriques utilisa!)t dçs aériens 
dirèctifs, ainSI qu'autour des laboratoires, et centres 
de recherches radioélectriques, il peut être créé deux 
zones de servitudes respectivement di,tes {( wne pri­
malre de dégagement» et « zone secondaire 'de déga­
gement »_ 
- Entr,e ,deux centres assurant une liaison radioéledri­

'que par ond'es de fréqu\!l1ce supérieure à 30 mégacy­
,des, ,par seconde (c'est-à-dire de longueur d'onde 
inférieure à 10 mètres), il peut être créé une rone 
<le servitude' dite, « Zone spéciale de dégagement ». 

ART. 3. Dans'toute zone primaire, secondaire Ou 
spéciale de dégagement, il est interdit, sauf autorisa­
tion du ministre dont les services exploitent ou con­
trôlent le centre, de créer des obstacles fixes ou mobi­
les dont la partie la plus, haute excède une cote Jlixée, 
par Je dé~et prévu à l'articl'e, 4 ci-après. 

Lorsque ,la configuration du terrain le permet, les 
zone> sont div1sees en plUSieurs parties, une cote partie 
culière étant fixée pour chaque partie. ' 

Dans 'la zone primaire de dégagement d'un centre 
radiogoniométrique, il est 'en outre i~erdit de créer 

'ou de conserver tout ouvrage métallique fixe ou mo­
bile. . 

Dans les zones- hoisées, l'établissement' des, centres 
projetéE est subordonné à une décision préalable du 
ministre de l'agriculture constatant que le maintien de 
l'état boisé n'est pas reconnu indispensable dans le 
périmètre des servitudes à imposer. ' 

ART. 4. - Les zones qui seront soumises à servitu­
des sont fixées, avant l'établiSsement de 'chaque' centre, 
ou pour les centres existants, dans le dél'ai d'un an à 
dater de la promulgation ,de l'a présente loi, par un 
plan d'établissement des servitudes après une enquête 
publique effectuée dans les conditions prévues, au rè­
glement d'administration publique Visé à l'article 6. 

La préparation du dossier d'enquête s'effectue com­
me suit: sur la demande du' ministre intéressé, à la­
quelle est joint un projet de plan, le préfet désigne ' 
par arrêté les communes sur le territoire desquelles 
les agents qualifiés. sont autorisés à procéder à une 
étude preIimtnaire. Ces agents ont )a faculté de péné. 
trer dans les propriétés n'on closes de murs OU de 
clôtures équivalentes situées sur le territoire de ces 
communeS4' 

Après achèvement de l'enquête visée au premier 
alinéa du présent article, le plan des servitudes qui 
en résulte est approuvé par décret pris Sous le contre­
seing du ministr,e dont les services doivent exploiter 

, ou ,contrôler le centre, sur avis du comité de coordi- ' 
nation des télécommunications de l'linior! française, 
ainsi que sous le contreseil1g du ministre de la recons· 
trtictior, et de l'urbanisme. 

L'accord préalable du ministre 'de l'industrie et du 
,commerce et du ministre de l'al$rieulture est requis 
dans tous les' cas. Leur accord Intervient après avis 
du comité technique de l'électricité. En, cas d'avis 
défavorable de cet organisme et lorsque le plan Oblige 
à modifier ou supprimer des ouvrages publics, d'in­
térêt public ou des bâtiments à usage industriel, corn· 
mercial ou d'habitation, des monuments historiques' 
ou si.tes, classés et. pr.otégés par la llli, le plan est 
soumis a l'approbatJon du Parlement. ' 

SI l'acoord entre les ministres n'intervient pas, 
il ,est statué par décret pris en conseil d'Etat. 

Les servitudes portées au plaq sont instituées 11 dateJr 
du jour de publication du décret ou de promulgation 
de la loi; dies sont supprimées ou modifiées selon 
la même procéd:ure. 

ART. 5. -, Le décret visé à l'article précédent en­
traîne déclaration d'utilité publi(jUc; il fixe Cn outre: 
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Le ou les points de repère matérialisant la cote que' 
ne doit pas excéder la partie la plus haute des obsta: 
cles fixes. ou mobiles, dans les zones primaires et. 
secondaires de dégagement; 

Les cotes rapportées aU nivellement général. que 
Ile' doit pas excéder la partie la plus haute des obsta­
cles fixes ou mobiles Cil chaque partie d'une zone 
spéciale de dégagement. . . 

ART_ 6. - Un règlement d'administration publi­
que, pris sur le rapport du ministre des postes, télé­
graphes et téléphones, du ministre de . l'industrie et 
du conuTIerce et du ministre de la. reconstruction et de 
l'urbanisme, après avis du comité de coordinatton des 
télérommunications de l'Union française et du comité 
technique de l'électr.idté détermine: 
. 'lo La limite supérieure de l'étendue çles zones de 

, 'dégagement; 
20 Les modalités .suivant lesquelles les plans d'éta­

blissement des servitudes sont soumis à enquête publi­
que aval1t approbation: . 

ART. 7; _. Lorsque l'application de ·la présente loi 
entraîne la suppression ou la modification de bâtiments. 
oonstituant des immeubles par nature en applicati.on 
des articles 518 et 519 du rode civi-l, et à défaut d'ac­
rord amiable, l'expropriàtion de ces immeubles a lieu 
conf.ormén;ent aux dispositions du décret du 8 aout 
·1935, m.odifié et complété par le décret du 30 octobre 
1935, relatif à l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, 

Après' suppression· ou modification des bâtiments 
· .ainSI acquis et lorsque les l,eux .ont été mis en confior­


mité avec les exigences <le la présente loi, l'adminis­

tration peut pr.océder à la revente des immeubles ex­

· proptiés, sous ,garantie d'un dr.oit de .préemption <lUX 
propriétaires dépoSSédés et sous féserv~' du respect 
par l'acquéreur des servitudes imposées par la pré­
sente loi. 

ART. 8. c... Dans les autres' cas, les servitudes insU- . 
tuées par la présente loi .ouvrent droit à indemnité s'il 
en résulte une modification ~ l'état antérieur des lieux 
déterminant un dommage direct, matériel et actuel. 
A . défaut· d'accord a,miable, cette indemnité est fixée 
par le oonseB de préfecture.. 

La demande d'indemnité doit, à peine de forclusion, 
parvenir au ministre chargé. de l'exécntion des travaux 

_dans le délai d'un an, à compter de la notificati.on. aux 
intéressés des dispositions qui leur sont imposées. 

ART. 9. - Les infractions à la présente loi et aux 
..règlements d'administrat!on pubLique pris pour s.on 
application sont passibles d'une amende de ';1.000 à 
500.1100francs. 
, Sur. réquisition du ministère. public agissant li la 
demande du ministre intéressé, le tribunal saisi de 111 

· poursuite impartit aUX pe1'SQnnes qui contreviennent 

aux dispositions de la présente loi, sous peine d'une 

astreinte de 500 à 5.000F par jour de retard, un délai 

pour régulariser la situation. 


Dans le cas où ce délai n'est pas observé, l'astreinte 
prononcée court à partir de l'expiration dudit délai 
jusqu'au jou;r où la situation est effectivemeitt régula­
~~ . 

SI cette. régularisation n',est pas intervenue dans 
l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur· 
réquisition du ministère public agissant dans les mê­
mes rondil1ons, relever à une ou plusieurs reprises le 
m9ntant de l'astreinte même. au délà du maximum pré-
VU ci-dessuS. 1 

Le tribunal peut aut.oriser le reversement d'une par­
tie des astreintes, lorsque la sItuation aura été régula­
risée et que le ~edevable établira qu'il a été empêché 
d'observer, par une circonstance indépendante de sa 
volonté, le délai qui lui avait été imparti. ' 

En outré, si à l'expiration du délai fixé par le juge­
ment la situation n'a pas été régularisée, j".administra­
tion peut faire effectuer les travaux d'office aux frais 
et nsques des p'ersonnes civilement responsables.' 

Les astreintes sont recouvrées par les comptables 
directs du Trésor, sur réquisition du ministre intéressé 
ou de son ·délégué. 

Les personnes qui auront été condamnées .par appli­
cation duprésent article et qui, dans les trois années 
ql11 SuIvent, commettraient une 110uveJle infraction aux 
dispositions du présent· article, sè.ront punies d'une 
amende de 10.000 à 1.0.00.000 de francs et d'un empri­
sonnemel1t de onze jours il un mois 'iU de l'une de ces 
deux peines seulement. 

Les infractions à la présente loi pourront être cons­
tatées par des procès-verb4ux dressés parles officieriil 
de police judIciaire, les gendarmes et les fonctionnair,es 
assermentés de l'administràtion intéressée_ 

.Ce, procès-verbaux feront foi, jusqu'à preuve COn­
traire. Ils seront vIsés pour timbre et enrelgdstrés en 
débet. 

• 
ART. 10. - .Laprésenle loi est app1icabl'e à l'Algé­

ne, aux départements et aux terriroires d'outre-mer. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 9 juin 1949. 
VINCENT AURIOL. . 

Par le Président de la RépubHquè : 

Le présidetii da· conseil des ministres, 
Henn QUEUILLE. 

Le minisfrede l'iti/Mtiear, 
Jules MOCH. 

Le minlStre de la défense nationale, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre des travail.; public;, 
des transports et IÜ/.' toariSme, 

Christian PINEAU. : 
Le mill.lslre de l'industrie 

et da commerce, 
Robert LACOSTE. 

Le mi.nistre de la France d'outre-mer.' 
Paul COSTE-FLORET. ' 
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LOI 11ft 49"759 du 9 ;uin 1949. 
li?Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, "' 

l'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la RépublIque promu1gue la loi dont 

la œneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Afin d'assurer le fonctionne­
ment des réceptions radioélectriques effectuées dans 
les centres de toute nature, exploités ou c'Ontrôl'é~ par 
les différents départements ministériels, Ü est institué 
certaines servitudes et obligations dans 'l'intérêt des 
réceptions radioélectriques: . . 

.' L'étendue, la nature, le mode d'établissement el- le 
contrôle de ces servitud.es et obligations sont fixés 

. aux articles suivants. 

ART. 2. - Les' centres de réception radioélectriques 
exploités ou contrôlés par les différents départements 
ministériels Si)nt cIa:ssés en trois catégories, d'après 
leur, importance, la nature du service qu'ils assurent 
et leur situationgéographi,:!ue. Le classement de tout 
centre, est effectué, sur aVIS du oomité de coordina­
tion institué par le décret no 45-31! du 2 mars 1945, 
et qUI prend le nom de « Comité de coordination des 
téléoommunications de l'Union française ", par arrêté 
du mini~tre dont le département exploite ou contrôJre 
le çentre. ' ' 

Des servitudes dattS l'intérêt des réceptions 
radioélectriques. 

ART. 3. Aux abords de. tout centre classé comme 
il vient d'être dit à l'article 2, il est institué une zone 
de protection radIoélectrique. De plus, pour llcs cen­
tr~s de première é'atégorie, il est institué à l'intér-ieur 
de la zone de protection une zone de garde radioélec­
trique: . . . 

. , a) Dans la rone de protection radioélectr-ique, iJr est 
jnterdit ~ux pl'Qpriétaires ou usagers d'installations 
élecfuques de pl'Qduire ou de propager des perturba­
tions se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectri­
ques reçue par le ccutre et présentant pour les appa­
reils dti centre un degré de gravité ~upérieur à la 
valeur compatible avec.1'exploitatiqn du centre; , 

b) En oùtre, dans la zone de garde radioélectrique, 
:il est interdit de mettre en seMee du matériel électri­
;que sU$ceptible de perturber les réceptions radioélec­
'lues <lu centre ou d'apporter des modifications à ce 
matériel, sans l'autorisation du ministre dont les ser­
vices e~pIoitent .ou c.ontrôlent le cell!re. . 

ART. 4. - Les zones qui ser.ont soumises à servi tu­
:des seront fixées, avant l'établissement de chaque 
centre, lOu pour les centres existants, dans le déliai d'un 
.an à dater de la promulg.ation de la présente loi par 
run plan des servitudes après enquête publique effec­
tuée dans les conditions fixées au règlement d'adminis­

. tratiOl' publique visé à l'article 18. 
La préparation du dossier d'enquête s'effectue com­

'me suit: 
Sur1a demande du ministre intérœsé, à'laquelle est 

joint un projet de plan, le préfet désvgnre par arrêté 

les communes sur le territoire desquelies les agents; 
qualifiés sont autorisés .il procéder à une étude prélimi .. 
naire, Ces agents ,ont la faculté de pénétrer dans 1\:8. 
propriétés non ~Ioses de murs ou de clôtures équiva­
lentes situées sur le territoire de ces oommunes, ainsi 
qu'à l'intérieur des propriétés même ccloses, et des 
hâtiments, à oondition, en ce qui concerne les proprié- , 
tés closes et les bâtiments, qu'ils aient été expre,3é­
ment mentionnés dans ledit .arrêté, Les propriétaires' 
'et usagers sont tenus de se prêter aux investigations 
nécessaires et, notamment de faire fonctionner, à la. 
demande des agents, les installations et appareils que 
ceux-CI' considèrent comme susceptibles de produire. 
des trotibles, En càs d'opposition, il y sera procédé 
d'office. Les frais et dommages causés par ces investi­
gations sont à la charge de l'administration . 

Après acHèvement de l'enquête visée au premier 
alinéa du présent article, le plan de servitudes qui en 
rémIte est approuvé par décret pris sous contresefng 
du ministre intéressé et du ministre de l'industrie et 
dit commerce sur avis du comité' de coordination des. 
télécommunications de l'Uniol1' 'française et du comité 
technique de l'électricité. . 

En cas d'avls défavorable de ces comités, le plan; 
est soumis à l'appr.obation 'du Parlement 

Les servitudes portées au plan sont instituées à dater 
du jour.de publication du, dé,cret ou de. l',:omulgationl . 
de la 101; elles sont Suppnmees ou modiflees selon la 
même procédure. . 

ART. 5. - Le décret visé à l'article précédent fixe 
les servitudes .Imposées aux propriétaires ou .usagers. 
d'insta!lations électriques en fonctionnement dans le's. 
zone" de pr,otection et de garde radioélectrique au 
jour de la p"oml1J.gation du décret, servitudes aux .. 
queUes il devra ,être satisfait dans un délai maximum. 
d'un an à partir de ce jour. 

ART. 6. . Dans le caS où l'étab'Iissement des servi-. 
tildes instituées par la présente loi cause àux proprié-· 
tés ou -ouvrages un dommage direct, matériel et actuel, 
îlest dît aux propriétaires et à tout ayant' droit une 
indemnité compensant le dommage qu'ils ~rouvent.. 

La demande d'indemnité doit, à peine de forclusion, 
parvenir aIl mInistre intérBSsé dans le délai d'un an à 
compter de la notification faite aux intéressés des me: 
sures qui leur sont imposées. 

A défaut d'un acoord amiable' entre l'intéressé eic 
l'administration, les contestations relatives à cette in­
demnité sont de la compétence du conseil de préfec- • 
turc. 

Des obligations dans l'intérêt des réi:eptioM 
radioélectriqu.es, 

ART. 7. - Sur l'ensemble du territoire, y .:ompris 
.les zones des servitudes, la mise en exploitation, de' 
toute instaIlation électrique figurant sur la liste dres­
sée. par arrêté interministériel pris en application de' 
l'article 17 ci-après, est subordonnée à une autorisa­
tion préalable. Cette autorisation intervient. suivant 
la procédure prévue aUX articleS 4 QU 14 de la loi 
du 15 juin 1906 et aux articles 14 et 15 de Ia: présente 
loi:. ' , ;'" " . 
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, Ain. 8. ~ Tout propriétaire ou usager d'une instal­
:latio!l' électrique, sHuée en un point quelconque du' ­
territoire, même hors de zones de servitudes, et pro_ 
duisant ou propageant de3 perturbations gênant l'ex_ 
.ploitation d'un centre de réception ràdi<lélectriqul' 
. public ou privé, est tenu de se conf<lrmer aux dispos!­
ii<lns qui lui ser9ut indiquées, en Vue de faire cesser 
.le trouble, par le ministre dont les services exploitent 
011 contrôlent le centre; II doit notamment Se prêter 
aux investigations autorisées par un arrêté préfectoral, 
réaliser les. modificatiQns presc.rites et maintenir tes 
instaIlalions en bon état de fonctionnement. . 

ART. 9. - Les frais que motivent les mQdifications 
·des installations préexistantes inoombent à Padminis.. 

tration qui les prescrit dans la mesure où ces modifica­

tions . excèdent la . .mise en oonf<lrmité avec les l<lis, 

.décrets et a'rrêtés en vigueur et, notamment; les texte~ 

concernant la protection de la radiodiffusion contre 

.les troubles parasites industriels. 


Dans les cas <lù les obligations précitées causent 
. un dommage direct, matériel et actuel au pcopriétaire 
,ou usager; il est fait application de l'article· 6' d­
,dessus: 

Des . mesures d'application. 

ART:' JO.. - .Lorsqu'un centre de ;éceptiQn radio­

·électrique dépend de plUSieurs administrations, ks 

:pouv.oirs conférés. par la présente loi sont dévolus aux 

différents tpinistres intéressés et les décrets d'appli­


,catiou portent leur contreseing. 


ART. ,11. - Les infractions à la présente toi q·ui 

entreht dans' la catégorie générale des troubles occa­

.siOnnés aux auditeurs de radiodiffusion et qui rom­

:bent, de ce fait sous le coup des. textes organisant la 

,protection des auditions, sont constatées par les f<lnc­

. ti<Jnnaires assermentés de la radiodiffusi<ln française. 

. Les autres ,infractions, en particulier ceiles rehti­

'ves aU matériel situé dans' les rones de servitud,es, 

.sol,l1 oonstatées par des fonctionnaires assermentés de 

.la ou des administrations intéressées. 


:Les pr<)priétaires .ou usagers des înstaUations, même 
,s,ituées en dehors des zones de servitudes dàns .les­
. quelles ont été oonstàtées des perturbations constituant 
des jnfractions. auX dispositions de la présente loi et 
-du règlement d'administration publique pris polir son 
.application, .s<lnt tenus de prendte toutes les mesures 
cutiles. pour faire cesser ces perturbations. S'Hs ne le 
font pas eux-mêmes, il y est. procédé d'office par 
les soins de l'administration, compte tenlides dispos;, 
:tions de l'artide 9 ci-dessus. 

ART. '12. - Les modalités du contrôle des servitudes 
-et obligations résultant des artîdes 3, 7 et 8, les con· 
ditions dans lesquelles interviennent les autor;isati<ln3 
prévues aux articles 3 (b) et 7 et les pénalités encou­
l'lies en cas d'infraction Sont celles fixées par la loi 
du 15 juin 1906. . 

ART. 13. Les aut<lrîsations prévues li l'article 2 
de la loi. du 15 juin 1906 ne ser<lnt accordées qu'av·cc 


l'assentiment d,uoil des ministres intéressés dans tous 

les cas où, en vertu de la présente l'o~ il y a lÎt!u à 


. . auto.risatiûn préalable .à la mise en service. 

ART, ·14. - L'avis des ministres dont les services 
exploitent ou contrôlent ·des - centres de' réception 
radioélectrique est aj'outé, le cas échéant, à ceux en 
conformité desquels sont accordées les." autorisations 
prévues à l'article 4 de la loi du 15 juin 1906 . 

ART. 15. - Aux conférences prévues à l'article 14 
.de la loi du 15 juin 1906 prennent part, le cas échéant, 
les représentants des ministres dont l'administration 
exploite ou oontrôle des centres de réception radio, 
électrique. . . 

.Ain. 16.- Les dispositions de l'article 24 de la loi 
du 15_ juin 1906 sont applicables aux contravenüons 
ooncernant le foncti<lnnement des centres de récep­
tion radioélectique. ' . 

. AIH. 17 • .,- Des arrêtés. pris. par le ministre des 
postes, télé{l"raphes et télép-hQnes et par le miniStre 

. de l'indllstne et du' commerce, après avis du comité 
de ooordinatî<ln des télécommunlcati<lns de l'Union 

. françaisè ·et du ,comité technique de l'électricité, déter­
minent la liste et les caractéristiques du. matériel 
é1e"ctdque qui ne peut sans .autoris.ation préalable: 

a.) Etre mis en service, modifié ou transformé dans 
une wne de protectioll ou 'de garde. radi<léleclrique; 
. b) Etre mis en service sur l'ensemble du territoire, 

même hors des. zones de servitudes. . 

ART. 18. - Un règlement d'administrati<ln publio 
que, pris sur le' rapport du ministre des postes, télé­
graphes et téléphon!!s et du ministre de l'industrie 
et du commerce, après av:is (du comité dè coordina­
tion . des télécommunications de "Unjon française et 
du comité technjque de l'électticité;détermine: 

1. - La plus, grande distance qui, pour chaque ca· 
tégor~e, peut Séparer le périniètre' des Z<lnes d" pro­
tectio!,! et de garde ·radioélectrique et les Emites des 
centres. 

H. - Les modalités suivant lesquelies les plans d'é· 
tablissement de servitudes S<lnt soumis à enquête pu'­
bUque avant approlYation . 

ART. 19. - La présente loi est applicab~e à l'Algé­
rie, aux départementS et aux territoires d'outre-mer . 

La présente loi sera exécutée. comme loi de l'Etat, 
Fait à- Paris, le 9 juin 1949. 

VINCENT AURIOL. ' 

Par le PréSident de la Républiql.\e: 
Le prllsident du conseil des ministres, 

Henri QUEUILLE, ' . 
Le ministre de l'intérieur, 

Jules MOCH. ' 

Le mil1ist~{J de la défense nationale, 
Paul RAMADIER. . 

Le ministre des travaux publics, 
des transport/; et du tourisme,. 

Christian PINEAU. 
.Le miiltstre de l'industrie 

et du commerce, \. 
Robert LACOSTE. ! 

Le ministre de la l'rance d'oufre-liler. 
.' Paul COSTE-FLOIlET. 
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Militair•• 

ARRETE No 481-49/Cab. ri", 24 jain 1949. 

. LE GOUVERNEUR DES CQLOl"IES, . 
CHEVALIER DE LA' LÉGION D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA ÙBt'RATlON, 


COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQlfE AU ToGO, 

. Vu 10 décret ·(Iu 23 mars 1921 détenn;nalit les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194/i portant réorgamsati<m 
a<!minlstrabve du territoire du Togo et création d'assemblée; 
représentatives ; 

Vu ·1. décret du 16 avril 1924 sur le mode de promuigatIDn 
. et de publicatlon des terleS règle-ntaires au Togo; . 
.. Vu le décret du 31 janvier 1929 ponant règlement d'admL 

.nistrat1on pubIique ppur fi.er le tau. et les règles des pensions 
des. militaires et -marins autochtones des territoires dfoutre-mer, 

. promulgùé au 'l'ego le· 29 juin 1929; . 
, . 

ARRETE: 

ARTICLE PREM'IER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret n" 49-761 . du 9 juin 1949 
portant majoration des tarifs de pension basée sur la 
durée des services des militaires et marins aùtoch­
tolies des territoires d'outre-iner. 

ART. 2. -Le présent arrêté sera enreg;istré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juin '1949. 

Pour le Commissoire de la Rtpubllqae absef/(, 
. Le Secrétaire Général, 

ckf1l'gé de l'expédition des affaires 
cOaromes et urgentes, 

, P. MÉNAllD. ' 

DECRET no 49-ï61 du. 9 iu!n 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minlStre d"e la dHense nationalC j du 

, :m)nlftt:c: des f(nances et des .affaires econom~~Cs, d"u 'IJ:1tnistre 
qe la France, d'outre-mer et du secrétaire d'Etat B:ux f111ances, 

Vu. la loi .du 14 avril 1924 portant réforme du rég;me 
des peIJsi~ns clviles et militaires; . 

Vu le déeret du 31 janvier 1929 portant règlement d'adml­
nistra!!"n publi'J1!" pour fixer le tau< et les règles des 
'pensions dfS militaires 'et rnari~ autochto~ des territoî~ 
d'qu1re-mer;' ' 

I..., conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les tarjfs de pensionS frosant. 
l'pbjet des tableaux annexés au décret du 3'1 janvier . 
1929, fixant les taux et règles d'allocation des pensions.. 
des militaires et m'arins autochtones des territoire~ 
·;i'outre-mer, sont unifonnément majorés de 750 p. 100 

'à compter du 1« janvier 19:18 et de 800 p.l00 à 

.oomp!er du 1"' janvier 1949. 


Sont inclus dans cette majQration les différents telè- ' 
yements dont les intéressés Qnt pu bénéficier précé­
'<!lemmen!. . 

ART. 2. - Le ministre de la défense nationalé, le 
'ministre des finances et des affaires économiques_ 
le secrétaire d'Etat aux finances et le ministre de. Ill> 

,France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le 
ooncerne, de l'exécution du. présent, décret, qui' sera 
publié au Journal officœl de la République française. 

Fait à Paris, le ,9 juin 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mïnistrè de la défense nationale, 
Paul RAMADIER. 

Le minlstre des finances 
et des affaires économiques,

MaurÎce·PETscHE. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Paul COSTE-FLORET. ' 
. Le secrétaire d'Etat aux finances, 

Edgar F AURE~ 

. ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE. L'A. 0, F, 

Vacanc•• judici.irea 

ARRETE nO 2984jAJ du 13 juin 1949. 

LE HilUT-COi\mISSAiRE DELA 'RÉPI:BLlQUE 
,GOUVERNEUR GÉNÉRAL ' 

DE L'ApRIQ1;E OCClDENTAM; FRANÇAISE 
COllIM::ANDEUR DE LA LÉGIoN D'Ho~Nr~FR, 

Vu I<! décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver­
nement Général de )1Afrique OccJdentale Française et les. 
textes qui l'ont modJfié; . 

Vu le décret du 22 juillet 1939, abrogeant le décrét du 
16 novembre 1924, et réorganisant la JustIce FrançaISe. dans 
le ressort de la Cour d'Appel de l'Afrique Occldentalec 
Française; . _ 

Sur la proposition. du Procureur Général, Chef du Service 
judic:taire de. l'Afrique Occidentale -Française; . 

ARRETE: 
. ARTléLE PRE~flEn. - Des vacances iudiciaires' auc 

ront lieu, pour 1'année~ 1949, dans le ressort dè la. 
Cour d:appel de,l'Afrique Occidentale Française, du 
1er septembre au 1er . novembre 1949. ' 

ART. 2. -, La Cour d'appel tiendra une audience 
mensuelle et les tribunàux de 1'e Instance et les jus­
tices de paix à.oompétence étendl'c une aud",nce 
bimensuelle de vacations à des dates à fIxer par ces 
juridictioD1l. . 
..Ces dates ·seront publiées au journal offtcvel de 
l'Afrique OCCidentale française pOUl' la C<>ur d'appel. 

,et aux journaux officiels des col.onles pour les au­
tres iur:idictions. ' . 

ART. 3. - Le chef du service judictaire 00 r Afri­
que Occidentale française et da Togo, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui serà enregIstré, 
publié et oo!llOluniqué pari()Ut où bP..som sera•. 

, , Dakar le 13 juin' 1949. 
Pour le Haut-CommislKlire el par déUrra1ion, 

Le Gouverneur SecrétU/re Général, 
P. CHAUVET. 

4 
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ACTES 	 DU POUVOIR LOCAL 

, No 462-49 APA. Par arrêté du commissmre de pt 
République au Togo en date du : 

17 juin 1949. - Le recensement, Qe la' population 
des villages du canton d'Atàkpamè (Cercle du cen­
tre) sera effectué sur les ordres du commandant de 
Cercle du 'Centre du 20 juin au '30 juillet 1949. 

Sud,et 1....1 

Ouverture 	de Crédits 

ARRETE 	n" 464-49' F. du 17 iuin 19'19. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIÈS, 

CHEVALIER Of LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATlON", 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu' le décret att 23 mars 1921 déterminant les att:~ibutions 
et les pouvoirs du Commlssau'e de la République au Togo;~ 

Vu' le ',décret du 3 janvier 1946 portant. rêorgam~ation'
âdminlstrafive du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'avis favorable de la comr!us~lon permanente de 
l'Assemblée Représentative du Togo en sa séance-du 1t\t jUin 
J949;.' " 

Le cbn~H 	prIvé, èntendu; 

. Sous résèrv't! des dispositions de l'article 35 du décret <!u 
25 octobre' 1946; , 

ARRETE: 	, 
ART1CLE PREMIER. - .Sont' ouverts au budget lo­

cal, - exercice 1949, les créilits suppIémentiures 
s'U:ivants : 

CIlAP. XIII Service d'intér~t social et éCOIl.Oml­
que (Mat) , 

ART. 2. - Pharmacie de détail et lahoratoire d .. 
Chimie ' 

Paragraphe 1er - Achat de médicaments, panse­
ments, destinés aux ph~'macies de dé- , 

'tail , 	 500.0%frs. 
CRAP. XV 	- Dépenses diverses (Ma.!érM)
ART. 3. Fêtes publiques ~ra1s aénéraux 
Paragraphe 13 ;- Indemnité, diversès 4.759. 74Gb's. 
L'ouverture de ceS crédits supplémen:taires sera 

ga/,'<"<l ;
1°1' en ce qni concerne le chapitre Xlf! par un 

prélèvement d'une somme de 500.000 t:rs. sur les 
plus-values des ressources 'normal,es du même bild­
gel , 

CHAP. Il 	- Contribulions perçues sur liquidnlions
ART1CLÈ PREMIER. - Importations pt exportatIolls 
Paragraphe 10r ~ Droit d'importation 50G.OOOfrs. 

'2°1 pour ce qui concerne le chapitre Xv ­
art. 3 paragraphe 13 par un prélèvement ordi- • 
naire sur les fonds 'libres de la caisse de réserve pu
territojre : 4.759. 740 trs. 

" 1 : 

ART. 2. - L'ordonnateur-délégué et le trésorrer­
payeur sont chacun, en ce qlÛ le oonœl'll~, chargés
de l'exécution du présent arrêté 'l'lU sers. enregJiStré,
publié et œmmuniquépart,mt où, DeSOIll sera. 

, Lom:é, 	 le 17 jUill 1949.· 
J. H. CÉDII,E. ' ' 

ARRETE 	n" 465-49/F. du 17 juin 194&. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LI~:GlON D'HONNEU~, 
COMPAGNON DE LA LlBtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décf'Ct du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

admintstrative du territoire du 'Togo et 'création d'assemblées 


, repré""ntatives;, 

Vu l'avis ém1$ par la commission permiJ.nente de l'Assemblée 

Représentative du Togo; 
Sous reserve de ratiflcatlon tlltérieure oe l'Assemblée Repre.. 

sentatlve -dans sa prochaine session j 

Le conseIl 	 privé entendu j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert au budget lo­

cal du Tùgo - exercice 1949 ,- chapitre Xl - ­
travaux publics à l'article 4 travawr Imprév"s ­
un crédit supplémentaire de: 1.521.000frs. 

ART. 2. - L'ouverture de ce credit supplémentaire 
soit 1.521.000 'francs sera gagée par un prélèvem'ilnt
d'égale somme' sur ies plus-values, des :œssourœs nor-. 
males du' budget Recettes chapitre Il contribu­
tions perçues sur liquidatioIl. -' ArtICle prfJmh~r:' 
droits d'importations: 1,521.00(, fr'lllcs. 

ART. 3. - L'ordonnateur-délég'ué et le tré~orier­
payeur sont chargés chacun en ce qUi ',le (l()ncerne 
de fexécution du présent arrêté <fU1 sera enr~gtj\tré, 
publié et communiqué partout où besoin serà, 

Lom.é, le 17 juin 1949. 
J, H. CÉDILll. 

, "Inspection du tril~aU 

ARRETE 	n Q 470-49/1T du 22 junz [9'19. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEYAl,tER DE LA LtOION D'HONN'El'R, 


CoMPAGNON DE LA LlsmAnON, 


COMMiSsAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret: du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutiOns 
et Jes pouvoirs qu CommISsaire de la· République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation, 
adminJslrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j ~ . 

Vu le décret du 17 aoftt 1944 instituant un corps d'Inspec­
teurs du travail aux colonies et les textes qUi POlit modifié; .. 

Vu l'arrêié minlS(ériel du S avril 1946 portant, délégation 
dans les fonctions d'Inspecteur du ,tr!lv~Jl; 

Vu l'arrêté nO 612/APA, du 18 août 1946 relatif à l'orga­
nIsatIon et. au fonctionnement de l' In!:,p~ion du travail dans 
l~ territoIre du Togo; 

Vu la eonventîo'l collectIve fixant les règles générales 
d'emploi des travailleurs européens des entreprises commer. 
ciales de l'A.o,F, faite à Dakar'le 20 septembre:, 1,946; 

Vu l'arrêté du 26 avril, 1947 rendant appll<able àu Togo 
la eonv.ention rolleettve précitée; -. , 

" Vu l'arrété nO 94!l/IT. du 6 décembre, 1948 rendant appli­
cable au Togo' un avenant à la conv"ntion ool1ec1:tve du 20 
septemb're 1946;' 

VU" la œçlston du oomité arbitral des conflits du travail 
rendu~ à .Dakar le 1:er février 1949; 

http:1,521.00
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Vu l'avis paru.'u journal officiel du Togo du 16 avril 1949; . 


"Attendu qu'aucune observation n'à été .présentée,; 


Sur la propositIon de l'Jnspecl'eur du travail du Togoj 


·ARRETE: 
.... : AUT1CLE PREMIER. Sont applicables à tons les· 

employeurs et à tous les employés du Lerri!oire qu'el ­
les peuvent concerner les modifications suivantes 
apportées à la convention 'collective du 20 septembre 
19~16 fixant les règles générales d'emploi des IravaH­
leurs européens des entl'e[ll'isCS commerciales de 
l'A.O.F. . 

ART. 2. ~ Pour compter du 1" aoùt 1948, les 
".alaires de llasemini;ma fixés à l'article 8 § a) de 
la convention collective sus-meutionnée sont portés 
aux· taux ci-après: 
Sataire de base minimum de 

début 

Après un an· 

Deuxième séjour 

Troisième séj<lllr 

Quatrième séj<lur 


.Cinquième séjour 
Sixième séjour 
Septième séjour 
H:u:itième séjour 
Neuvième séj{)l1r . 
DixièUle séjour 

ART. ,3. - Pour 

6.775FrsCFAp. m. 
7.82U " 
9.76U " 

lU.83U 
13.140 " ,.15.100 ,.17:25lJ 
18.630 " 
20.520 
22.290 " 
24.010 

compter de la mome daté, les 
allocations familiales SiJnt ainsi fixées: 

femme au foyer . 1.200 Frs CFA p. m. 

en plus, pour le 1er enfant 1.000 " 


2een plus, 1'0111' le enfant _ 1.500 .' 

en plus, pour le 3e enfant 2.000: ,. 

en plus, pour le' 4' enfant 


et, chacun des enfants sui-, 

vànts ' 1.1)00 


ART. 4. - Pour rompt"r, du, 1er octobre 1948, 
'les avantaGes coloniaux prévus it J:.lrtlcle 8 § b de 
'la couvention collective Se décomposent comm", suit: 
alimentation' . = 9.450 Frs CFA p. m. 
Ilogemen t 1.500 " 
blanchissage 550 . " 

ART. 5. ~ Le secrétaire g€néral, le pl'Ocureur de· 
la République, l'lnspeCLellr du travail, le·s comman­
dants de Cercle .ct les chelS de Subdivision sout char­

. {lés, chacnn en œ 'lui le COnCel'llC, de l'exécution du 
·pr~nt àl'rêté 'lui sera enregisb'é, 'cummumqué et 

. publié parl:ùut où besoin sera. 
Lomé, le 22 juin 1949. 

POUf le Commissaire de ta RJ;mblique 'absent, 

Le SecrJtaile Général, 


chargé de l'expédition des affaires 

courantes· Bt Ufgelltes, 


P. MÉ.NARD. 

'ARRETE nO 479-49(l'.P. du 24 juin 194.9. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALU';R DE LA LtOION n'HONNEUR, 


CoMPAONON 'Of! LA LIB~AT1(m, 
COMMlSSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les "iütribuhons' . . et les pouvoirs du C<:lmrnlssalre de .la République au T~go.; 

. 
. 

VII le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

admintstrative du 'OCrritoire du Togo et création d'assemblée$ 

repIésentatives ; 


Vu le décret du 16 juin 1935 rendant applIcable au Togo'
le décret du 21 juin 1934., portant règlementatl()n pour 
l'usage des voies 'Ouvertes à Ja Circulation publîque dans 
l'A.O.P.; 	 . 

Vu l'arrêté nO ,629 du 25 juillet 1938 fIXant ·10$ modalités 

d'applîcatlon 'clans le territoire· du Togo, du décret du 21 

juin 1934 SUSVIsé; . 


Vu l'arrêté général nO 1983 TP. du 3 juin 1942 du Haut­

CommissaIre de l'Afrique Française portant recensement. des 

véhicules a,utontobiles j . 


Sur la _proposit1Ofi' de l'Ingénieur en Chef, Chet du Service 

des Travaux Publics et ct"" Mmes du Togo; •. 


ARRETE: 

AnTICLE. PUEMIEll. - Un I-ecensement de tous les 
véhicules automobiles du territoire aUl'a lieu pendant 
les heures ouvl'ables aux lieux et dates ci-dessons 
désignés: . 

à I.O~lE: Rue du GénéraL Joffre, devant la Cour 

dn Garage Cenb'al: du 4 au 9. iumet 1949 inclus. 


il 	ANECHO :. il Zébé aux bureaux du Gercle 
du 11·an 13 juillet 1949 inclus. 

1.( 	 PALlME: Place du Marché: 
les 15 ~ 16 et 18 juillet 1949. 

à.ATAKPAME: Route de Sokodé devant la nOUl'elIe 
Pbste en construction: le 19 juillet après-midi et 
les 20. - 21 et 22 jumet 1949. 

à SOKODE: (Pour tous les véhicules. du Cercle du 
. nord) devant Ïes bureaux du Cercle: du 25 an 

28 juillel 1949 inclus. 

AUT. 2. - Le recensement sera effeclhé par l'Ad­
joint au chef dn Garage Central. 

ART. 3. - Un papil10n dé,taché de la fiche de ren­
seignement seTa coné SUT la cmie grise dn dé.tenteur 
du véhicule après déclaration faite par ce dernier. 

Tout ''éhicule' dont la carle grise ne portera pas ce 
papillon, ne sera pas aut"risé i{ CIrculer. 

ART. 4.·:C Eu cas de changement de propriétaire 
du véhicule, une llùuve1Je fiche au nom dn nouvean· . 
propriétaire, devra être établie, 'mnulaut la préeé-­
dente. 

• 
ART. '5. - Vu l'urgence, le· pr·"sent arl'èt~ sem 

rendu immédjatement applicable .pal' voie d'affl.:!ha~ 
ge à la Mairie de L6m<',tlans les bUl'ellUX des Clr-· 
conscriptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 24 juin 1949. 

Pow le COlltmissail'e· de la Républiqu.ealisellt, 

Le Secrétaire Général 


chargé de l'exPédition des affaires 

courantes 'et Ufgenies. 


P. MÉNARD • 
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COfOD 

;lRRETE" nO 483-49/AE du. 26 iUIn 194!J. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LÉGION D'IiONNEUR, 


. COMPAGNON DE LA LmrnATION, . 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 


Vu le décret du 23 mars !92\ déterminant. les attributIons 
et llfS pouvoirs du CommiSsaire de la République au T()go; 

V!t le décr,et du 3 janvîer 1946 portant réorgamsatîon 
adminIstrative du terri~ire du. T<Jg'O et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 1~ marS 1942 et les 'textes modificalits sub_ 
séq~ntsj 

Vu l'arrêté nO 82-49fAE.du 28 janvier 1949 portant 
ouv:errure de la campagne d'achat du coton de la récolte 
1948-1949; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La camp~gne d'achat du 

coton de la 'récolte 1948 ~ 1949 est fermee a comp~ 
ter du 1er juil!let 1949. 

ART. 2., - Les infractions aux dlspositions du 
'présent arrêté seront punies des peines prevnes par
la ![9i dul4; mars 1942. . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
. muniqné et publié partout où beSOln sen,. 

Lomé, le 26 'juin 1949. 
Pour le Commissaire de ta R.épublique alisent, 


Le Secrétaire OéM;al, 

c1wrgé de t'expédition des affaires 


courtutfes et urgentes, 

P. MÉNARD.

--',----­
S. 1. P. 

Jll/RÈTE nO 484-49/AE du 27 ;Uln 194,9. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHfYhLlER DE LA LÉGlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRA'riON, 


COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TpGO, 


Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-èt les pouv,?irs du CommISsaIre. de la République au'Togoj­

. Vu le .décret du 3 janvier 1946 portant réQrgamsation 
atlm.inlstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rtWrésentatives ; 

, Vu les, décrets des 3 nov<;mbre 1934 et 31 juillet 1937 rela­
tifs, aUx sociétés tndigènes de prévoyance du 10gb;. 

.. Vu l'arrêfç nO- 552 du 5 'octobre 1937 relatif au fo~êtton­
nernent des S.J.P. modiflé par l'arrêté nO 116 du 24 Février 

, 1938; , 

Vu lTavis, de _ la commission centrale de surveHlance des 
Sociétés IndIgènes de Prévo.>yance du TQgo en sa séance du 25­
février 194;9 et des modifications apportées aux budgets à 
la __suite, de cette séance; . . ' 

ARRÉTE: , 
ARTICLE PREMIER. Sont approuvés les rrojets 

de budget - exercice 1949 des sociétés mdigènes de 
Prevoyance de Lomé, Anécho, Klonto, Afakpamé, 
S6kodé, Mango: 
S.I,P. LOME: un mil1ion sept celit vmgt huit mille 

deux cent vinlrt dèux francs quiuze centimes 
" (1.728. 222 Fr, lIi). ' 

"S,I.P. ANECHO: onze millions trOIs ,cent sept l~le 
francs (11.307.000). 

S.I.P: 	RLOUTO: quatre mill,ious deux cent 'trente 
bût miNe quatre cent soixante diX huit frfillCS 
cinquante centimes (4.238.478 Fr, 50)~ , 

S.l.P. 	ATAKPAME: deux' millions quatre cenl trell­
te neuf miNe einq cent quatorze francs (2:4:19. 
514Fr). . 

S.l.P. 	SOKODE: quatre millions sept cent sOixante 
seize mille sept cent vingt ém'[ fraucs '4;776. 
725 Fr). . 

S.I.P. 	 MANGO: trois millions trois cent cinouante 
neuf mille francs (3.359.000 Fr). , -

AllT. 2, - Le présent arrêté sern enl'cgÎ3tré, com­
muuiqué et pubJ.ié partout où hesom scra., 

Lomé, le 27 jUill 1949.· 
Pou te Commissaire de la R.épabliquè .absetit, 

Le Secrétaire Oéltéral," ' 
chargé de· l'expéditUJn des affaires 

couratrf.es et urgentes, 
P. MÉN.\Rn. 

ARRETE nO 485-Ml/AE du. 27 ,iUlfl 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONtES, 
CfiEVALIEH DE LA LÉGION n'HONNEUR,' 

~ COMPAGNON. DE LA L!BSt.1l,TlO~, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décre1 du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du 'COUlmlssalre de la République au~T()go; 

Vu le decret du 3 janvier 1946 portant roorgall1sation 
ad!TIinlstrative du territoire du Togo et création ·d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés 
Indigènes de Prévoyance du Togo, modifié par les décrets du 
31 juillet ~937 et du 18 septembre 1938; .' ' 

Vu l'arrêté nO 529 en d.1e du 7 octubre 1937 relatif au 
fonctionnement' des sociétés llldigènes de prévoyance)· d~ 
secours et de prêts mutuels au Togo, nrodjfié par l'arrêté nO 
\16 du 24, février 1938; . 

ARRETE: 

ARTlCLE PRpIlER. - Sont npprmlvés et rent,l.l1s 
exécutoires' les rôtes primitifs 1919 des cotisations 
des Sociétés Indigènes de Prévoynnce dont le détail 
suit: 	 . . , 

S.l. P. faoulo 
Chiq cent soixante-dix-huit mille troIs ,cent soixan­

te francs (518.360 Fr.) , 

S.l. P. d'A[akpamé 
Neuf ceht quatre-vingt 'q1!atre mille francs 

(984.000 Fr.) . 
S.1. P. de Spkode 


Section Solwrle 

Cinq cent trente-sept miNe trOIs œuts. trancs 

(587.300Fr.) 
Section Bassan 

Trois cent trente miNe huit cent SOlxant-e-qumze 
francs (330.875Fr.) 

Section LamP.-.[(ara 

Neuf cent quatre-vinlrt six mille SIX ~ent cinquan­
~ francs (986.650Fr.)· . ' 

http:couratrf.es
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S.l. P. 'de Mango 

Section Mango 


Trois cent Cjuarante-cinq mille ('.ent sOlxante-quin7.e 
francs (345.175Fr.) , 

Section Dapango 
Six cent trente-deux mUle cent SOlxante-qumze 

francs. (632.175Fr.) 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregrslrr, Cotll­

muniqué et publîé partout où be'lOin. Ser~. 
Lomé, le 27 jnin 1g49. 

Pour le Commissaire de ta 'R,épublique absent, 

Le Secrétaire aélU!rai, 


.clzargé de l'expédition. des allaires . 

courantes et ,urgentes, 


P. MÉNARD. 

. . 	 • 
Tran.actions 

N° 456 DjGFT. Par décision du CommIssaire de la 
République au Togo en date du: 

28 jnin 1949. - Le. Directeur du Réseau .des 
Chemins de fer du Togo est hahilité à approuver 
les transactions s'élevant à moills de 300.00U frs. 

ACTES CONCERNANT LE PERSoNNEL 

ACTES DU POUVOIR C'ENTRAL 

•'Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer 
en .date du 1.p juin 1949, sont inscrits' au tableau 
d'avancement pour l'année 1949, les Médemns, Phar­
maciens .et Sages-Femmes africams dont les noms· 
snivent :' 

: 
~) Po~r M.édecin africain d~ 1;· ~la~se 

M.M. les médecins africains de 2' classe,: 

Yébovi (Eli~s), eil ser;'ic~ ~u Togo.
, Fiadjoe (Robert), en serv'ice au Togo. 

. . 
• f) Po~r . M-édeci~ afli~ai~ de 2' èla~se' . 
M.M. les médecins afric.ain.s de 3' classe: 

Edorh (Œiestln:Joël), el~ servIce au Togo' 
# •• ".. .,. 

d'Almeida (Julien), en serVIce au Togo 

Ohiil (Alexandr~), en ",,~vi::e'al; Togo, 

B. - Pharmaciens 

6) 'P~u; ie gr~de' d~phàrin~cl~n' afri'ca;n' de 'lre 
classe' , ' , 

. '. M. le pharmacien africam de 2< <:>hsse Ahodikpé 
(Salomon), en' service au Togo.. . ~. " . 

C. ~ Sagei-Feriuc;'e; • . • ., 

. b)'P':'u; l~ grade' d~ s'agë-~mm'e 'af;'ic~~e' pnnèi:
pâle de 2e classe 

Les sages-femmes africaines principales de 3e cl. : 
•. ; •• .. • •• •••• • * • •• •• 

Wilson (Josephine), née O1ympto, en service ail 
Togo

c) Pour le grade de sage-femmc afl'lcaine pnncI­
pale de 3e classe ' 

Les sages-femmes africaines principaleS de 4' cl. : 

Âm~rii:J (J.Vl~ri~): née 'T6v;, 'en' s;rvÎcc' a';'Îog;,. . . . 
Aftectation 

Pal' arl'êlé en dale du : 
7 juin 1949. -'- M. Theven0n, Yves, ingémeur 

de 4e classe des travaux publics des Côlonics pré­
cédemment en service eh Iudochine est nrfecté .an 
Togo l'our ,comptcr de la veille de son embnrqueulent
à destinatio,n de ce territoire . 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNh"!?AL 
Dp L'A. V. F. 

Par arrêté du Huut Commissaire de lit Républir· 
qUe, Gouverneur Général de l'A.O,F. en date du: 

16 juin 11149. L'arrêté nO 11l7-P!4, au 10 mars 
1948 parlant titularisithm dans le caOre commun 
secondaire des secrétaires des (,cerfes et Parquets 

, est modifié et complété ainsi qU'U snit : 
AU LIEU DE: 

«M. Kuevidjen (André), secrétaire surnnméraJ.l'e 
,des Greffes et Parquets, cn service à Lome (Togo) 
«est titularisé dans son emploi pour comptm' du 17 
,décembre 1947, date d'expiration de son année de 
« stage règlementaire ,. 

LIRE: 
M. Kuevidjen (André), secrétaire surnuméraire des 

Greffes et Parquels, en servioe à Lomé (Togo), est 
titularisé el nommé secrétai.re adjol!1t de' 6' classe 
des Greffes et Parquets pour compter du 17 décem­
bre 1947, date d'expiration de ~on année de stage
réglementaire. ' 

-----~-

ACTES DU. POUVOIR LOCAL 

Pa••a,. à l'échelon supiricur 

Par décisiou na 434 DjP du : 
18 ju.in 1949. - Est constaté pour compter du 

leI' décembre 1948,.le passage à l'échelon G. de sol­
de de féchelle (} de M, Brassard· RayrilOnd, chef de 
dishicl de :Je classe Echelle 5 éehelon 4 du Résilau 
des Chemins de fer du Togo (Voie et Bâtllnents) 

Ancienneté <lans l'échelle 5: 11 mois 
, -dO - dans l'échelon 5: néant 

Nominatio• 

Pal' tléci&Îon nO 415 DjSG du : 
11 jnin 1949. - M. Tournier est char"é de la 

direction du Centre Local de 1'IFAk au ifogo.. 
M. Johnson Gabriel est chargé des' Affaires cou­

rantes. 
1.es frais de transport du Directeur d'Abidjan il 

Lomé seront à la charge du Bndget du Togo. 

http:1948,.le
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La présente décisiou iù:Jroge la décIsion nO '2B/Cab, 
dil 14 janvier 1948. --_._----, 

AjJ .. cl.U..... 

Par décision nO 433 D/P du : 
18 juin 1949. - M. Otto !:leefred Joseph, ouvrier 

de 4. classe des Truvaux PuIJlics, en serviœ il 
Sokodé, est affecté au Garage Central à Lomé. 

Par décision no 435 D/P du : 
20 juin 194,9. - L'infirmière de 6' classe Ago­

meSsou Véronique, eu service à· ['hôpital de Palimé 
est affectée à Lomé. ' 

---------c-' 

Par décision no 438 D/P ,du: 
~2 juin 1949. - Mm. Boccovi Sophie, sage-femme 

afrlcame de 1"0 classe, qui li terminé son, stage 
prépat:aklire de prinCipalat à la Maternité de Lomé 
est réaffectée à la' Subdivision Sanitaire d·Anécha. ' 

, 1 
Par décision nO 442 D/P du : 
2,3 juin 194'9. - M. EmperlÙr(J Jean-~{arte,' .-\ide­

Contrôleur des Eaux et Forêts s'taj;Iatre, nouveùe­
ment désigné pour ser.vir au TerritOIre et' amve à 
Lomé, le 14 juin 1949, est affecté à Atakp·amé. 

Par décision no 443 DfP du : 
Zl juin 1949. Les agents sanitaires sta"'atres 

?u cad,;" lûca~ dn Togo, ci-aptès dési.\lnés, en ,;'"rvtœ 
a J~ome, reçoIvent les affectations SUlvantes: 

'Sont affectés: ' 
à l'Hôpital de Lomé' 

~r.M. Kuevidjen Pierre 

Nyavor Piu~ 

Ata,yi ,Louis 

à la SUbdiviJion sanitaire d'A.lakpnmé 

M. Ohin Rlch.n'd, 
à la Subdivision ,sanitaire de Bassan 

M. Kangni Bernard 
cl la Subdivision sanitaire de Pagouda 

, M. Nyavilr.' Paul 
Ct la Subdivision s!lni/aire de Sokadé 

M. Edjossan Pascal. ' 

'Pâr d<'cision, no 445 Di'P du: 
24 juin 194.9. - M. Bruce Doc Thomas, comniis 

principal de 1re classe du cadre locai ries Transmis­
sions du TlOgo, gérant du bureau des P.1..l. de 
Tsévié est affecté à Lomé. 
'M. Kwaku Benjamin, commis aujolUt de 6e classe 

, du cadre local des Transmissions du Togo, en ser­
vice il. Lom<' est affecté il. ,Tsévié pour y reml'Ur iles 
fonctions de gérant du bureau des P.T.T. en rem­
placement de M.Bruce. 

La présente décision aura effet Dour compter du· 
.1er juillet 1949. ' • 

Par décision no 446 D/P dn: 
24 jnin 1949. - ~[. Le Goff, J,<ilseph, che! surveil­

lant principal contractuel des Travaux Publics, nou­
vellement' engagé pour le Territoire et, arrivé, à 

Lomé par sis Hoggar' du 14 juin 1949, est mis à 
la disposition dll chef du service des l'ral'aux Pu­
blics et ,des Min;;s du Togo. 

Par décision nO 448 D/P du : 
24 jnin 1949. - M. Le Goff Joseph, chef sun'eil ­

larit priucipal ccntractuel des Ti'avaux PublIcs mis 
à la, disposition du cbef du service des l'ravaux 
Publics eL des Mines par déClsion nO 44b du 24' 
juin 1949, est. mis à la disposinon du chef de la 
Suhdivision des Travaux Publics du Nord pour 
servi.rau Cercle de, Mango. 

Sa résidence 'est fixée à Mango. 

Pat· décision nO 449 DfP du': 
25 juin .1949. - M. Combes· Emile, contrôleur de~ 

Eaux et Forêts de retour de congé et ilrrlvé an 
Territoire, je 21 jnin 1949 par le paquebot l'ou­
cauld, est aflecLé il Atakpamé et chargé du oontrllk, 
forestier du centre.' ' 

Par décision no 451 D/P du: 
28 jUill 1949. - M. Gouband Marcel, cher ;sur­

veillant cnntractnel des Travaux Publi\Os, nouvelle­
'nent engagé pour le Territoire, et Arrivé à Lomé 
pat· sis Foucauld, (lu 21 juin 1949, est mis à' L;. , 
disposition du chef, du service des Travaux .Publics 
et des Transports du Togo. 

Par déciS'ion no 439 DIP du: 
22 juin 1949. - U':' congé admirnstratif de sept 

mois pour en jouir i\ Paris (8e), Iv Rue' Clément 
Marot est accordé à M. Lallement GeQrges, ·.géomètre 
contractuel qui compte 28 mois de séjour consécu­
tifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 2'. classe, 3e caté- ' 
gor le, est en outre délivré: ' 
, 10 ) - par "o;e mal"itime: 

à M. Laflement et à. une de' ses enJànts agée de 
6 ans,· sur le paquebot BanIora attendu à Lomé 
vers le 3 juillet 1949; , 

20 ) pal" voie aérienne - (ae l,omé à Pari's, 
via-Lagos) : ' 

à Madame'Lallement et' deux de ses enfants âgées 
respectivement de 4 ans et de 3 mois, sur l'AvÏlOn 
d', Air-France, attendu à Lomé ie 11 juillet 1949. 

Pat' déCision nO 440 D/P du: 
22 juin 1949. Un congé administratif de six 

mois pour en jouir à Puris, esl accordé à M. de Meyer 
Jean, chef de burean de 1'· classe d'Ad:ministrat~i()n 
générale des Cdlonies qui compte 24 mois de séjour 
consécutifs dans le Tel·ritoire. ' 

Un passage poùr la France par voie 'aérienne, eu 
1'" classe 1re catégorie B, lni est en outre déli~é 
de Lomé à Alger sur l'avion de la Compagnie «Aéro­
Africaine D aftep.du à Lomé le lv juruet 1949 et 
d'Alger à Paris sur l'a.vion d·, AIr-France» assu­
rant la liaison entre ces deux vj)les. 

http:aftep.du
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Sa.clio. disCiplill~ir. 

Par décision nO 432 DjP du: 
17 jnin 1949. -Un blâme avec inscription au 

'dossier est infligé au facteur de 4' classe de Souza 
Honoré, faisant fonctions de préppsé au gmchet Îl° 
3 Lomé G. V., pour le motif suivant : 

"Manquants de caisse, répétés , 

~uspcn.ion de fonctions 

.. 
Par arrêté nO 468-49 P 'du: 

, 20 juini949. - Le facteur de 4' classe du cadre 
local' africain des chemins de rel' du Togo Kouéyia­
koé Alfred, en absence irrégulière, 'est suspendu de 
ses fonctions pour compter du 11 juin 1949. 

Cet agent'perccyra pendant là durée de sa sus­
p.ensjorr, la moitié de la solde !le présence à J'exclu­
s19n de tous accessoires. 

'-----,----,----

Gardcs..forcsUcrs . 

Rappel d'ancienneté 

. Pai' arrêté nO 466-49 P du . 
i8 juin 1949. - U;' rap~el d'ancienneté pour 

ser,-?ces militaires de trais ans (temps légaI) est 
attnbué, dans son emploi actuel, à M. Dossou Flo­
rentln, brigadier du cadre local des gardes fore3tier.~ 
du Togo, en service à PaIimé. 

Par arJ:êlé nO 477-49 BM du: 
24 juin. 1949. ---: Sont nommés aUX grades ci-après 

pour compter du 1,r juiTIet 1949, (prise de rang et 
. droit à la solde' C9mpris) : 

Adiudanl 

Kota' Benoît, brig. ch. de 1"' cL M" 1711>, dUl(elo­
ton de Sokodé (Lama-Kara) , 

Brigadier-chef de 1re clq.$Se 

Tchao, brig. ch. de 2' cl. M" 1721, du dépôt des 
" gardes. 

Bodjona Daniel, brig. ch.. 2' cl. MI' 1722, ciu pelo­
ton d~Allécha. 

Brigadier-chef de 2' cla$Se 
Sala Vincent, brig. 1" cl. M" 1727, du dépôt nas 

gardes,. 
Kampos Kolaru, brig. 1re el. M" 1708, du dépôt d~s 

gardes 
, Ay.ayi Georges, brig. 1re cL MI' 1702, du dépôt des 
gardes. " . 

Kédessime Abalo, brig. Ir, cl. MIO 1726, du peJo­
, ton de Mango (Dapaugo)., ' 

• Mensah François,brig.lro cl. M" 1723, du dépôt des 
gardes. , 

Kolaru Moba, brig. 1re cl. M" 1478, au peloton 
de Lomé. 
" Agondey, brig. 1re cL MIO 1724, du peloton de 
'Mango ,(Dapango). 

DIVERS 

Cl1A1l11alldement Indigène 

Par arrêté nO 488-49 APA du: 
28 juin 1949. - L" solde de l'indemnité annuel­

le ,de 54.000 francs, fh'ée par l'arrêté nO 29-49jAPA 
du 10 janvier 1949 soil 36.000 francs, est accordé, 
pour compter du 1" IlIai 1949, au nommé Michel 
Adjéoda Alédji Fetchc,désigné;oelon les règles COlltU­
mières, comme clIer du canton de Gaoè ISubdly~­
sion de Tséyié - Cercle de Lomé) en re,mplacement 
du nommé Azi Egbé,;,ado. ' 

Ellseignemeni 

Par arrêté nO 467-49 P du : 
20 juin 1949. - Le cùtiflcat d'Aptitude aux fonc­

tions d'instituteur du degré complémentaire est al ­
tribué aux instituteurs du cadre supénenr dont les 
noms suivent: . 

1°) Pour càmpler du 1" ianvler 1941> 
M.M. 	 Dourgeaux Pierre, inst. de ~, cl., du cndre la" 

, cal sup. , . 
Aquereburu 	Samuel, ins!. de 1'" cl. du cadre 10­
caI sup. . 
20) POllr compter du 1" 'anv/Cr 1949 

M.M. 	 Morin Charles, insL du cadre métropolitain 
Sollier Marcel, . -do­

--'------- ­

Frais funéraire. 

Par décision nO 43<F DicFT du: 
17 juin 1949. - Est al[ouée à M. Akakpossa 

Gnakpénou, chef d'équipe au Wharf, ,la somme de 
trois mil1e :francs (3.000 frs) pour remboursement 
des frais funéraires et d'érection de tombe occasion.. 

1re" 	nés" par le décès du chef d'équipe cre classe dli 
Wharf, Zinsou Gnatédji. 

La déPense est imputable au DUdger" annexe du 
chemin de fer et du Wharf exercice 1949 - chapi' ­
tre 2 ter article 4 paragraphe 2. 

Par décision nO 431 DjCFl du: 
17 .juin 1949. - Est allouée à M. Laclé Agruté 

Marcellin la somme de cinq mille trancs(5.00ot.) 
pour remboursement des frais funér;aires. et d'érec­
tion de tombe qu'il a supportés lors du décès de SaD 
père Laelé Edoé TéYi, ex-MaUre-Matelotdu Wharf. 

La dépense est imputable au Budget annexe du' 
clIemin de fer et du Wharf - exercice 1949 - ­
chapitre 2 ter - article 4 paragr. 2. 

Intcr4ictio. de lII!éjeur 

Par arrêté no 472~49 APA du: 
23 juin 1949. ~ Le séjour dans le lerritoire du 

Togo placé sous la tute!le de la France est interdlit 
,pe,ndant une 'durée de cinq ans pour compter du' 
8 jumet ,1949, date d'eXpiration de sa peine de 
prison, au nommé DoukaIi Maré, détenu à la pri ­

" son de Lomé, âgé de 29 ans em'iron, né à Bou(ata 
(Niger), fils de feu ,Maré et de Sa!.amata, cél~bataire ' 
sans enfant, sans profession ...;t Sans dom-ici1e fixe 
(F. D. 11.131/23.222), condamué,' pour vagabOJ;ldage. 
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à 3 mois de prison et ,5 ans d'in/el'diction de sé;oru: 
par, jugement en date du 9 avril 1949 du Tribuna't 
Correctionnel de Lomé. 

Le rejour dans le territoire du 1bgo placé sous 
la tutelle de la France es! interdit pendant une durée 
de çinq ans pour compter du 25, juillet 1949, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé. As­
sare Kouanii Arnold, d!'tenu à la prison de Lame, 
âgé de 30 ans environ, né et domicilié à Ko!o'riau.a 
(Gold-Coast), fils de Assaré et <;le telle Donkù" ex-Ull­
litaire de l'arn:œe britannique, de Passage à Aghélouvé
(Subdivision de Tsévié - Cercle de Lomé) m'irié, 
deux eufants, déjà condamné par les autorités brltan­
niques (F, D. 13..331/42.232), condamné, pour vol 
à un an de prison, 5 aw; d'interdiction rfe, séjour Jel 
restitution des frais par jugement en date (lu 28 juiI,~ 
let 1948' du Tribunal' correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
nées couformément aux prescriptions de .l'article 45 
du Code Pénal. ---,-----­

lu.llc. 
" 

Par arrêté no 487-49 APA du: ' , 
28, juin '1-949. - L'indemntté mensuelle 'perçue 

parM. Albert Gloh, président du tribunal coutumier 
de KloutQ, nommé à cette fonctiQIi par l'arrêté nO 
999/APA du 23 décel1lbre 1948 est portée de 2.000 
à 4.000 francs, pour compter du 1"' juin 1949. 

NaturaU••U••
'--. 

néct'et 'du 10 jnin 1949 portant naturalis'lbjon, 
réintégration, mention d'enfants mineurs susceptibles 

dé bénéficicr de l'effet collectif attaché à l'acquisition 
par leurs J)arents de nationalité françatse. 

. .... ......... . -,., .' ..
~.' 

, Ekoh (Robér!) Kpédje (Togo-britannique) 10-03-20 
..c.. 27802 X 48-98. , ' ' 

# • • • • • '". • • • • • • 

PrOduit., phar...ceu.Uquc. 

Par arrêté no 463-49 APA du: 
17 juin 1949. Est détîuitivement retirée, pour 

compter du '1"' juillet 194!l, l'alltOlisation d'ouverture 
à Palimé d'un dépôt de prod,ûts pharmaceutiques 

, (Listes no 1 et 2) acCordée il M. Hlomatchi, Edoé, 
Adam, commerçant, demeuratll à 'PaUmé, par arreté 
nO 423/APA dut3 aoüt 1945. " 

Par arrêté nO 469-49 APA du: 
22 juin 1949.'- M. Christophe Yawo Mensah, est 

autorisé à tenir à Palimé (Cercle de Klouta) dans les 
conditions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, 
un dépôt de produits pharmaceutiques (listes, nO ! 
et :2). . 

Rôln 

. Par arrêté nO 480-49GD du: 
, 24 ' jUin, i9'19., - 'Sont apP1Xluvés' et rendus 

exécutoires les rô']es primitifs exercice 1949 ci-après 
s'élevant à quarante sept millions huit cent quatrfJ 
vingt quatre mme truis cent cinquante quatre francs. 

. M'ONTANT· 
'AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIoNS TOTAL

DES RÔLES 
1 

Imp6t ,sur les revenul< i 

1 " 1 1,772,428,­Trésot'-Lomé Impôts c.édulaire~ (retenues à hi source). i'2 - Impôts cédulaires. 157.591,­
1Impôt général. 2.014:399,­ 2.171.990,~ 
1 _..,~.,...-­
13 [mpôts cédulaires .42,559.420,­ , 

43,648.443,-ImpÔt général. 1,089.023,­_..~--­
Agence ImpÔts cédulaires 78.018,-

Atakpamé 1m pôt général. 70,610,­ 148,628,_ 47,7fll.489,-
: 

Agence de ImpÔts cédulaires, 105,360,­1 : • Il

L Palimé ,142,865,­Impôt général. 37.505,-­ 142.865.--, 'i,l 47.884.354,­' 
~~~~==~~~=============k===~==~==~d1 

La date de miS<) en reoollvrement de C<1S rôles 
est fixée au 30 juin 1949.· 

, Par décision nO 427 DIGIT du : 
17 juin 1949.- Un seoours. éventuel de nent mille 

fr,allcs (9.000) correspondant ft 3 mQis 'de la soldé, 
majorée de l'iudemnit~ 'compensatnce provisoire de 

l'ex-chef d'équipe de 1" classe du CFT Zinsou Gn~­
tédji est accordé à M., Akakp,ossa Gnakpénoll, chet 
d'équipe, tuteur légal des orpheLin's du 

La dépense ,est lll1putable Rllbuuget 
Chemin de rer et du wharf exercice 1 fl49 
2 ar,tièle '2 § 1. _~',_~~_ ..,_~__ 

défunt. 
annexe 
- chap

' 

du 
itœ 

, Pat· décision no 428 D/CIT du: ' 
17 juin 1949 . .,- Un secùurs éventuel de hnitmille 

deux cent cinquante francs (8.250 frs.) correspon~ 
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dant à 3 mois de, la solde majorée de l'indemn:i,té 
oompens.atriœ ,provisoire de l'ex-MaÎtre-matelot du 
:wbarf Laclé Edoé Têvi est acoordé à M, Tœou 
'l>ficbel, instituteur principal, lulem' légal des, orplte­
'lins du défunt. ' ' ",' 

La dépense &el'a i)J1pntàble au Budget Anùexe du 
chemin de fer et du wllarf - cnapilre ~ - article 2 
par<tgrapbe 1 - exel'Ciœ 1949, , ' 

Par décision nO 4'29 DjCFT du: 
19 juin 1949. - Un recOUrS éventuel de deux mille 

~rancs (2;000 fl's.) est accordé à, -'1. Zonngbede 
Kouassi~ fl'ère du canotier du wharf Ammlssou' Da­
houan aécédé. 

La dépense sera imputée au budgat annexe du 
chemin de fer et du wharf exel'cire 1949 chapiJtl'C' 
2 ter articie 4 § 2 

-~--~--­

lSubv..tion. 

Par décisiou no 437 DjF du : 
22 jUih' 1949, - Une subvention de trente mUle 

friules (30.000 fl'anés) est accnrdée il, la Commune­
Mixte, de, Lomé, pour l'orgauisation, d'une réception
èn l'hohneur des Officiers de l'Ecole de Guerre, 

La dépense correspondante, est imputable an cha­
pitre 15 - article 3 paragraphe 1 (Fêtes publiques 
et réception' de persouQ.alités) (iu Eudget Local 
exercice 1949" ' 

,', 'Par décision nO '444 DIF du; 
24 juin 1949, - Pour le premier trImestre t949, 

une subvention supplémenl,ùre de 675.000 ,il'anes 
èst àccordée aux établissements des Missions ,>yan­

, , gélique ,et méthodiste du To"ro, afin de contribuer 
'~.. oouvrir leurs ,dépenses de personnel, ,de matériel;" 
d'outillages, d'enseignement -protesslOnnèl, mantlel 
agricole et de' fournitures scolaire.5, ' 

PARTIE' NON OFFICIELLE' 

AVIS ET COMMUNlé_TIONS 

Réda"ttJur' d'administration générale 

Par arrél.é en <fute du 2 juin '19'19 dn MiUl"ltre 
de la France d'Outre-mer, un concours, ponr le 

'recrutement de cent vingt-cinq rooadew's slagi<th·cs
d'administratiou génét'ale des oolonies alu'a lieu les 

'1er et 2 décembre 1949, • 

INSPECTION DU TRAVAIL 

AVIS' 

" Un aveuantà la couvention collccliv~ uu 20 septem­
,bre 1946 a été signé, le Hl mru 1.949, entre le 
syndicat des importateurs et exportateurs de l'Ouest 
'Africain, d'une part, et le syndicat des employés et 
ouvriers européens, d'Afrique occidentale française, 
d,'autre part, pour fixer, il compter du 1" aoüt 
,1948, les ,appointements minima de congés des tra­
,vaiUeurs masculins, ' 

Cet àveuaut, dont le texte est reproduit ci-dessous, 
a été déposé au Greffe du Tribunal de 1" instance 
à Dakar, le 14 mai 1949 sous le IIO ,14{". 

DECISION DE LA COMMISSlQN MIXTE 
parmi avenant ii [a conuentzon collective du 20 
'septembre: 1946 fixant les rè{j/es généraleJ$ d'emploi
des travailleurs ,européel11l des entreprises commer­
ciales de tA/l'igue occidentale française, 

La Commissi<lll mixte prévue à, l'artiCle, 1'" de 
l'arrêté local du 2 décembre 1937, Il pris les déCi­
sions suivantes en, ce qui Concerne les employés 
européens, visés pal' la convention collective du 20 
septembre 1946: ' 

Appointements minima de congés aes travailleurs 
masculins 

'L'indernnité 'temporalre de c\led" de vIe attribuée 
pendant les congés, pardécisiOU de cOllllmssion 
mixte du 27 mai 1948 (art, 2), est augmentee de 
1,000 frallcs C,F,A" à compter al! IH a<lût IM8. 

En conséqnence, à compter'du 1" août 1948, les 
appointements minima de'cougés s 6chelonncnt com­
me suit: 

\ (eu francs C. F. A,) , 

S,I,i" d. bail ' I.d.mnité S,l,in dl ".gt. 
minimum d'tdivill! lamporaire 'minimum menlu9i 

l~' séjour 7,820 5.0()() , 12,820 
2<' \1,760 5.000 H7()O 
3e 10.3:10 5,000 15.830 
4e 13,140 ,I,()O(J 17, 1,10 
5' 15,100 4.00lJ lIl.100 
(le 17.25ù '!,OOU 2L250 
7" 18,630 4.CJOb 22,6~() 
80 20.52!J 4.00tl 24:520 
96 22.290 4,000 26.290 

1Qe 24.040 4,00Q 28.04& 

L'indemnité te~pol'aire n'est pas due nu travail­
leUl' dont le Salail'" de base d'activité est ,;upél'leur 
an salaire' minimum de congés de sa catégone. 

Pour le travai1leur dont le salaire d'acttVlté est 
intermédiaire entre le salaire minimunl' d'activité 
et les appointements de congés mininia 'de sa caté­
gorie, le salaire de congé est limité au salam~ mim,­
mum de congé rte sa œt6oorie, ' 

Le Commissaire de la Répub'li'lue au, Togo enVIsage 
de rendre ces dispositions obligatoires p~ur tous ~eS 
employeurs et employés du Territoire '<J1l'> ces texte,s 
ooncernent, 
, En conséqlLCnce, Ioules les organisations pTofes~ion­
nelles et toutes les personnes int':'l'Cssées pourront,
dans un dél,!i de 30 jout's, à ,oompter a,e la date du 
JOUi'nal Officiel contenant le présent avis, faire con­
naître an Commissaire de' la République, sous le 
timbre «Inspection du Travail, teurs obscl'vatiollS 
et avis relatifs il. 1<1 généralisatioll des dites disposi­
tions, 

0(11•• colonial d .. "h.,,_c. 

A VIS àux importateurs et consignataires 

Considére'z comme suspendue l'application dos dis­
positions de «l'avis aux importateurs et consigna­
taires relatif aux modalités de proemènt des trans­
ports maritimes» publié au journal officiel du Togo 
nO 640 du 1'" mai 1949, page 377. 
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AVIS relati/,aùx rèlatio"slmancières 
avec le Canada 

La présenœ instructioll a pour objet de définir les 
conditions dans lesquelles peuvent desormals être 
effectués les règlenierits enLre la zone franc et le 
Canada. ' ' 

Ene s'applique, à l'excep[.ion de'la SyrIe, du Liban 
et de la côle Française des Somalis, auX IierrHoires 
énunlérés dans l'instructioli aux Inlermédiaires ,nO 
22, ainsi qu'au terriLoire de la Sarre. 

TITRE 1 - Régime des comptes éCrangers ou­
verts en Pran.ce (1)' au nom de personn.es résulant 
au Canada. 

1 - Comptes étrangers Cflnadiens en' francs, 
Les inlermMiaires, agréés peuvem sollicilier, de 

l'Office, local des Changes l'autoOrisatIon d'ouvrIr sur 
leurs, livres, aux personnes résidant au Cat;lada qm 
en feront la demande, des comptes étI'angers càna-, 
diens en francs. ' 
',Le fonctionnement de ces comptes est reglemeuté 

dans les, conditions ,SuIvantes. 

1° - OpératlO11S au crédit 
a) Un compte étranger canadien peut êtl'e crédité, 

sans: autorisation, de l'office loc'Ù des chauges, des 
sommes provenant d'un autre compte étl'ang'Y Cana­
dien; 

b) Un compte étranger canadien rte pem être cré­
dité par le débit d'un compte 'èrranger autre 'lJnm' 
oompte étranger canadien, MUS IIne auiorisation spé­
cialc de t'office l{)Cal des changes;, ' 

c) Tout versement fait par un résident au cl'édi.t 
d'un compte étranger canadien doit, c(mlormément 
à la réglementation des changes être pré~lablement 
autorisé par' l'office local des clIanges. ~ 

Les autorisation, sont délivrées suivant leS prtnci­
pes exposés au titI'e Il ci-dessous; " 
, d) Un compte étrangci' canadien peut être l'l'édité 
de pleIn dr{)it du produit en francs de tl)utcsœos10ns 
de dolilars canadiens raiœs à l'offIce local des cllan­
ges. 

20 - OpératlOns ail déb(t 
a) Tout oompte étranger can"dïCll peut êtI·;~ débIté 

librement par le crédit d'un autl'() (,(llI1»!,€' érra,nger
canadien; . . . 

b) Tont vIremeut d'un compte étranger canadien 
à 'un compte étrallger en francs autre qu'un COlnpte
étranger canadicn est interdit, saui aulorisali<ln spé­
ciale de l'office local des cbapgcs; , 

c) Pour le surplus, toul paIement par le débit d'un 
L'Ompte étranger canadien ne nécessile aucune auoori­
salion préalahle. 

3° - Conver.ion en dollars canadIens des ms­
, pon1bili~~ des comptes étrangers canadiens, 

, Les disponibilités d'un compte étranger, canadIen 
peuvent être, de plein droit, convertIes en dollars 
('unadiens;

Le montant nécessaire Cil dollars canadieus est 
, foul'Iliimmédiatemellt par l'of[ice' local Iles changes 

Sur ,demande présentée dans les condItIons habituel­
les, la justification à f{)urnir ékmt une attestat:ion 

,(1) Dans la présente instructIon il faut 'entendre par France,' 
la France Métropolitaine., , ' 
l~ Départements de la France d'outre-mer. . 
les autres territOirES d'outre~mer de-,l'UnÎQn française•. 

délivrée Pal' l'intermédiaire agréé qUi, hènt le' comp­
té à débiter et cerlifiantque ce compte cs, un e{)mp­
te étranger canadien. ' 

Il résulte de ce qui précède qu'une banque' 'Ut 
Canada désireuse de transformer en dol'lars cànadiens 
ses disponibilité.'l en oomple étranger canadien peut, 
à son choix, soit obt,enirauprès de l'office local' des 
changes le montant en doUars clt!l3diellS nécessaire, 
soi! céder ses francs contre dollars canadIens en les 
transférant à une aull'C banque all Cimada' et no­
tamment, à la banque du Canada. 

n - Comptes francs libres 
Par dérogatkm aux' dispositions de l'annexe A, 

à l'instruction na 160, les Intermédiaires agréés peu~ 
vent ouvrir sur leurs livres: aux baiIqlles établillS' 
au, Cauada qui en feront la demande des comptes 
francs libres soumis, au régime défIni par 1'instruc­
tiol1 no 160 précitée. L'office local des clI1mges doit 
êt,re,;nformé de l'ollvertUI'C de chacun de cœ COmpe 
les. 

'. TITRE il - AUfor;saiions Ite transfèr! ii destina­
tion dll Canada',' " " , " ' , " 

1°/ - Les interro;ldiaIres' airéé's pell~ent' pl't'wn­
lcr à l'office local, des changes des dt1mandes d'auto­
dsatioi! de transfeI,ts à destinatIon du Canada, pOlir 
les paiements à faire par des résidents an profit de 
personnes résidant all Canada,'ù oonditI1:>n que ees 
paiements aient le caractère de pOJements ,normaux 
et courants, à l'exclusion des Lranst.rts de capitaux; 

2°! - Sont considérés comme paiements ,nOI'maUX 
eL courants les catégories de paiement ci-après : 

a) Règlements commerciaux, c'est-à-dire les, ,.ègle~ 
menLs d'importatiou de 111urchandises cl frais aC­
cessoires y affél'ents; 

b) Salaires, service, SeCO\lrS, frais d)enlretien, frais 
de voyage et pen&ions; 

c) 'Revenus, intérêts, bénéfices d'cxploitation, amor­
tissements contractuels, droits et redevances de bre­
vet et de licence, droits d'auteur; 

di Règlements d'assurances 
(prunes et indemnités); 

e) lmpôts et amendes; 

et de réassurances 

, 
f) 1'ous autres règlements de même nature' 
go! _ Bien entendu, les jnslWcalions habituelles 

doivent êlre présentées à l'offiee loeal des changes,
à, {'àppui de chaque demallde d'aulorisation de trans­
fert Cl l'office local des changes se réserve toute II­
herté d'apprûcialion; , 

4°1 ' Les Iransferts sont faits, suivant que le 
paiement est lihe'Ué eu dollaI's canadi,ens 011 en 
francs, soit par délivrance de dollars canadiens pal' 
l'Office local des Changes, soit par versement de 
fraucs au crédit d'un compte étranger canadien 
Cûllvertible en dollars canadiens aiusi {juïl est indI­
qué ci-dessus (titre l, &. 1, 3°), , 

, TITRE III - Transferf.ll en provenance du Ca­
nada ' ' ' 

1°1 - Règlement,s !üw.nciers 
Les transferts cn provenance du Canada, ,afférents' 

à des règlements finanCiers, s'effectuent: ' 
, ,a) Soit par cession de dollars canadIèus à l'Office 
local des Chauges; , 

bl Soit par utilisati{)n d'avoü's canadiens en frallcs 
'eJ<u,tanl au crédit de cOlll:ptes étrangers canudilens 

0.11 de oompœs francs libres ouverts au nom de' 
'banques étàhlies' au Çanada. 

http:Transferf.ll
http:personn.es
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2°/ -'- Règ1emellts commerCiaux 
. Les exportations 'de marcllaridi~es françaises à 

desti!lation du Canada, réalisées à compter de la 
publication' de la présente instrucUon, doivent" doré­
navant être réglées' par une cession de' doUars cana:­
dicos à .1'Offi~ local des Changes. 

Avis d'Adjudication 

Le Public est informé . qu'il sera procédé le J cadi 
vingt·cinq Mût 1949 à 9 heures du matin, en la salle 

'. des' délibérations de la M'Ii;';e de Lomé, li la vente 
•. , 'publiqUe au plus offrant et dernier enchérisseur du' 
. terrain domanial urbain ci-aprÎ:s dés1gné,' dont la 
mise. eu adjudication a été autoriséè par Délibération 
N" 4 du 19 Janvier 1949 de la Commission Permanente 
de . l'Assemblée Représentative dlr Togo, rendue 
exécutoire par' arrête No 155 du 22 février 1949. 

Terrain non lYâti d'une superficie de 2.763 mètres . 
.carrés sis'à Lomé, Rue de la Poudrière et Rue Pelle­
tier ct Caventou, formant le Lot no 5-du Titre Foncier 
nc; 358 du Cercle de Lomé•. 

MISE A PR.IX: 


. Deux cent soixan.te qUinze mille frtlncs (275.QOOfrs,).. . . 

. Le~ personnes <jUi ~ésirent prendre part à cette adju­
dication devront falre parvenir leur demande! sur 
p'apier timbré soit au Commandant du Cercle de Lomé' 
soif. au Receveur des Domaines, le 24 août 1949 a~ 
plus tard. . ' 

pour obtenir communication du Cahier des Chargés 
s'adrèsser soit à la Mairie de Lomé, soit au Bureau de~ 
Domaines. 

Avl. de perle 

20 ) Avis est donné au public de la perte de la 
copie du Titre Foncier no 405 de Lomé appartenant 
au sieur Samuel Amédji, tailleur à Lûmé. 

Pour deuxième insertion conformément à l'article 
. 99 du décret du 24 juillet 1906;-. 

• 
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